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Les impacts bruts du projet s’évaluent donc en termes de destruction et de perturbation 
potentielle d’individus du Psammodrome d’Edwards et en termes de destruction de son milieu 
de vie. De plus, bien qu’ayant recensé seulement quatre individus sur le site d’étude, la 
population est surement plus importante. Les impacts bruts sont évalués à forts. 

Impact des OLD :  

En ce qui concerne les impacts de l’OLD, ceux-ci s’évaluent en termes de perturbation 
potentielle d’individus et du milieu de vie. L’impact brut des OLD est évalué à faible. 

 

 

 

 

Figure 38 : Impact du projet d'aménagement sur le Psammodrome d'Edwards 

 

Couleuvre de Montpellier, Couleuvre à échelons, Couleuvre vipérine 

Un individu juvénile de Couleuvre de Montpellier a été observé dans l’aire d’étude élargie, au 
nord. La Couleuvre à échelons et la Couleuvre vipérine sont considérées comme présentes sur 
le site, au vu des habitats présents.  

Impact du plan d’aménagement : 

Un total de 0.2 ha de leur zone d’habitat sera détruite lors de la phase d’aménagement, soit 
environ 50%. De plus, au vu de la proximité entre le site d’étude et la zone d’habitat restante, 
celle-ci sera dérangée par les travaux (vibrations, poussières, bruits). La zone de nourrissage au 
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nord ne sera pas directement impactée par le projet mais subira des perturbations durant la 

phase chantier (bruits, vibrations, poussières). 

Les impacts bruts du projet s’évaluent donc en termes de destruction et de perturbation 

potentielle d’individus et en termes de destruction et perturbation d’une partie de son milieu 
de vie. Les impacts bruts sont donc évalués à forts. 

Impact des OLD :  

En ce qui concerne les impacts de l’OLD, ceux-ci s’évaluent en termes de perturbation 

potentielle d’individus et du milieu de vie. L’impact brut des OLD est évalué à faible. 

4.6.3. Espèces à enjeu de 
conservation faible 

Lézard à deux raies, Lézard des murailles, Tarente de Maurétanie, Couleuvre à collier 

Le Lézard à deux raies, le Lézard des murailles et la Tarente de Maurétanie ont été recensés 

sur le site d’étude. Le Lézard des murailles et la Tarente de Maurétanie utilisent la totalité du 
site d’étude.  

Impact du plan d’aménagement : 

Une superficie de 9 ha sur les 12 ha totaux seront détruits. Le Lézard à deux raies en revanche 

utilise les haies présentes sur le site d’étude, la superficie des habitats favorables à sa présence 
est estimée à 1.4 ha environ. La Couleuvre à collier utilise, comme les trois autres couleuvres 

citées ci-dessus, les bassins de rétention et les végétations denses présentes aux alentours (soit 
environ 3 ha). 

Figure 39 : Impact du plan d'aménagement sur les Couleuvres 
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En ce sens, pour ces quatre espèces, les impacts s’évaluent en termes de perturbation et de 

destruction potentielle d’individus et en termes de perturbation et de destruction d’une partie 
de leurs zones d’habitats. Le Lézard des murailles et la Tarente de Maurétanie sont des espèces 
commensales de l’Hommes, qui retrouveront des habitats favorables. Les impacts bruts pour 
ces deux espèces sont fixés à faibles. Le Lézard à deux raies est très bien représenté 

localement, les impacts bruts sur cette espèce sont fixés à faibles. Les impacts bruts sur la 
Couleuvre à collier sont fixés à modérés.  

Impact des OLD :  

En ce qui concerne les impacts de l’OLD, ceux-ci s’évaluent en termes de perturbation 

potentielle d’individus et du milieu de vie. L’impact brut des OLD est évalué à faible. 

 

4.7. Impacts bruts sur les espèces de mammifères (hors chiroptères) 

4.7.1.1. Espèces à faible en jeu de conservation 

Deux espèces à faible enjeu de conservation ont été recensées sur le site d’étude : le Lapin 

de garenne et l’Ecureuil roux. 

Impact du plan d’aménagement : 

Les impacts bruts sur ces espèces s’évaluent en termes de perturbation et de destruction 
potentielle d’une partie de leur milieu de vie. Au vu de la capacité de fuite de ces mammifères 

et de la faible présence d’arbres favorables à l’Écureuil roux, les impacts bruts sur ces espèces 
sont fixés à faibles. 

Impact des OLD : 

Les impacts de l’OLD s’évaluent en termes de perturbation potentielle d’individus et en termes 
de perturbations de son milieu de vie. Cependant, au vu de leur capacité de fuite et du 
nombre d’habitats qui leur sont favorables à proximité du site d’étude, les impacts sont fixés à 
négligeables. 

4.8. Impacts bruts sur les espèces de chiroptères  

4.8.1. Espèces à enjeu de conservation modéré 

Pipistrelle pygmée 

La présence de cette espèce sur le site d’étude a été révélée par l’analyse de balises en 2020 
et 2021. Seulement 6 contacts au total de cette espèce ont été recensés sur le site en 2020, 

mais 55 contacts ont été recensés sur le site en 2021, ce qui laisse penser que cette espèce 
présente une forte activité, et donc, que le site est un important couloir de déplacement pour 
l’espèce. 

Impact du plan d’aménagement : 

En 2021, des cris sociaux et de chasse ont été relevés, démontrant une possible reproduction 
de cette espèce sur le site d’étude.  En ce qui concerne la chasse, cette espèce peut chasser 

au niveau des milieux humides recensés dans l’aire d’étude élargie, au nord.   
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Les impacts bruts sur cette espèce s’évaluent en termes de perturbation et de destruction 

potentielle d’individus et en termes de perturbation ou destruction d’une partie de ses habitats 
de chasse et de gîte. Au vu de l’importance du site pour le transit de cette espèce, les impacts 
bruts sont fixés à forts. 

Impact des OLD :  

Au vu de son écologie, espèce nocturne et arboricole ou anthropique les OLD n’impacteront 
ni les individus ni ses zones de gîtes ni les zones de chasse (présentes hors site d’étude). Les 

impacts bruts des OLD sont donc fixés à négligeables. 

 

 

Noctule de Leisler 

En 2021, l’analyse de la balise a relevé une faible activité sociale, ce qui permet de supposer 
que l’espèce est reproductrice à proximité du site d’étude, au niveau des bâtiments présents 
aux alentours de celui-ci. Aucun cri chasse n’a été comptabilisé sur le site lors des analyses de 
2020 et 2021, mais les zones humides présentes dans l’aire d’étude élargie pourraient convenir 
à cette activité.  

Impact du plan d’aménagement : 

Au total, 3 contacts de cette espèce ont été recensés sur le site en 2020 et 2021, ce qui laisse 
penser que cette espèce présente une activité modérée et donc que le site peut être un 
couloir de déplacement important pour l’espèce. Les impacts bruts sur cette espèce 
s’évaluent en termes de perturbation d’individus ainsi qu’en termes de perturbation de ses 
habitats de chasse. Au vu de l’importance du site pour le transit de cette espèce, les impacts 
bruts sont fixés à modérés. 

Impact des OLD :  

Au vu de son écologie, espèce nocturne et arboricole ou anthropique les OLD n’impacteront 
ni les individus ni ses zones de gîtes ni les zones de chasse présentes hors site d’étude.  

Les impacts bruts des OLD sont donc fixés à négligeables. 

 

4.8.2. Espèces à faible enjeu de conservation 

 

Molosse de Cestoni 

La présence de cette espèce a été révélée par l’analyse des balises. Seulement 3 contacts 
de cette espèce ont été recensés sur le site d’étude, ce qui laisse penser que cette espèce 

présente une activité faible et donc que le site ne semble pas être un couloir de déplacement 
important pour l’espèce. De plus, aucune zone sur le site ne semble favorable à sa chasse. 
L’espèce est seulement de passage sur le site. 

Impact du plan d’aménagement : 

Les impacts bruts sur cette espèce s’évaluent en termes de perturbation potentielle d’individus 
et sont fixés à très faibles. 

Impact des OLD : 
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En raison de son activité nocturne, les OLD n’impacteront pas cette espèce.  Au vu de 
l’utilisation du site fait par l’espèce, les impacts des OLD sont fixés à négligeables. 

Vespère de Savi 

L’analyse de la balise posée en 2021 a révélé la présence d’une activité sociale sur le site 

d’étude. Cependant, les milieux favorables à son gîte, à savoir les parois rocheuses et les 
falaises, ne sont pas présents sur le site d’étude. De ce fait, le site n’est pas favorable à sa 
présence pour les gîtes. L’espèce doit gîter à proximité de l’aire d’étude.  

En revanche, le site lui est favorable pour la chasse puisque des friches et des prairies sont 

présentes. De plus, 9 contacts au total de cette espèce ont été recensés sur le site en 2020 et 
55 en 2021, ce qui laisse penser que cette espèce présente une forte activité et donc que le 

site semble être un couloir de déplacement important pour l’espèce.  

Impact du plan d’aménagement : 

Les impacts bruts sur cette espèce s’évaluent en termes de perturbation d’individus et en 
termes de perturbation ou destruction d’une partie de ses habitats de chasse. Au vu de 

l’importance du site pour le transit de cette espèce, les impacts bruts sont fixés à modérés. 

Impact des OLD : 

Au vu de son écologie, espèce nocturne et arboricole, les OLD n’impacteront ni les individus 
ni ses zones de gîtes. L’impact des OLD sur la Vespère de Savi est évalué en termes de 

destruction potentielle d’une partie de ses zones de chasse, en effet les zones humides 
présentes à proximité du site d’étude ne seront pas impactées par les OLD contrairement aux 

friches présentes sur le site. Les impacts bruts des OLD sont fixés à faibles. 

 

Pipistrelle de Kuhl 

En 2021, l’analyse de la balise a révélé une très forte activité sociale sur le site d’étude. 
Cependant, les milieux favorables à son gîte, à savoir les fissures de falaises ou les caves, ne 
sont pas présents sur le site d’étude. De ce fait, le site en lui-même ne semble pas favorable à 

sa reproduction, hormis les quelques habitations présentes au sein de celui-ci. Cependant, au 
vu du nombre de cris sociaux recensés, cette espèce gîte à proximité immédiate du site 
d’étude.  

L’espèce peut chasser au niveau des mares, des étangs et des friches présentes sur le site 
d’étude et sur la zone d’étude élargie. 

Impact du plan d’aménagement : 

Un total de 13 contacts de cette espèce a été recensé sur le site en 2020, et 2834 contacts en 
2021, ce qui laisse penser que cette espèce présente une activité très forte et donc que le site 

semble être un couloir de déplacement important pour l’espèce. 

Les impacts bruts sur cette espèce s’évaluent en termes de perturbation et de destruction 
potentielle d’individus ainsi qu’en termes de perturbation et de destruction potentielle de leurs 
zones de chasse et de gîte. Au vu de l’importance du site pour le transit de cette espèce, les 
impacts bruts sont fixés à modérés. 

Impact des OLD : 

Au vu de son écologie, espèce nocturne et arboricole, les OLD n’impacteront ni les individus 
ni ses zones de gîtes. L’impact des OLD sur la Pipistrelle de Kuhl est évalué en termes de 
destruction potentielle d’une partie de ses zones de chasse, en effet les zones humides 
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présentes à proximité du site d’étude ne seront pas impactées par les OLD. Les impacts bruts 
des OLD sont fixés à faibles. 

Pipistrelle commune  

En 2021, l’analyse de la balise a révélé une forte activité sociale sur le site d’étude. Cependant, 
les milieux favorables à son gîte, à savoir les fissures de falaises ou les bâtiments, ne sont pas 

présents en nombre sur le site d’étude. De ce fait, le site en lui-même ne semble pas favorable 
à sa nidification, hormis les quelques habitations présentes au sein de celui-ci. Cependant, au 

vu du nombre de cris sociaux recensés, cette espèce gîte à proximité immédiate du site 
d’étude.  

L’espèce peut chasser au niveau des zones humides présentes sur la zone d’étude élargie.  

Un total de 1100 contacts de cette espèce a été recensé sur le site en 2021, ce qui laisse penser 
que cette espèce présente une activité forte et donc que le site semble être un couloir de 
déplacement important pour l’espèce. 

 

Impact du plan d’aménagement : 

Les impacts bruts sur cette espèce s’évaluent en termes de perturbation et de destruction 
potentielle d’individus ainsi qu’en termes de perturbation de leurs zones de chasse. Au vu de 

l’importance du site pour le transit de cette espèce, les impacts bruts sont fixés à modérés. 

Impact des OLD :  

Au vu de son écologie, espèce nocturne et arboricole ou anthropique les OLD n’impacteront 
ni les individus ni ses zones de gîtes ni les zones de chasse (présentes hors site d’étude). Les 
impacts bruts des OLD sont donc fixés à négligeables. 

 

Oreillard gris 

En 2021, l’analyse de la balise a révélé une très faible activité sociale sur le site d’étude. Les 
milieux favorables à son gîte, à savoir les milieux souterrains, les anfractuosités de falaises, les 

caves et grottes naturelles ou les bâtiments, ne sont pas présents en nombre sur le site d’étude. 
De ce fait, le site en lui-même ne semble pas favorable à sa reproduction, hormis les quelques 

habitations présentes au sein de celui-ci.  

La zone d’étude n’est pas favorable à sa chasse. 

Un total de 3 contacts de cette espèce a été recensé sur le site en 2021, ce qui laisse penser 
que cette espèce présente une activité modérée et donc que le site semble être un couloir 
de déplacement notable pour l’espèce. 

Impact du plan d’aménagement : 

Les impacts bruts sur cette espèce s’évaluent en termes de perturbation potentielle d’individus, 
qui utilisent ce site comme couloir de déplacement. Au vu de l’importance relative du site 

pour le transit de cette espèce, les impacts bruts sont fixés à faibles. 

Impact des OLD : 

Au vu de son écologie, espèce anthropique, les OLD n’impacteront ni les individus ni ses zones 
de gîtes (présentes en majeure partie hors site d’étude). Les impacts bruts des OLD sont donc 
fixés à négligeables. 
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4.9. Impacts bruts sur les espèces d’insectes 

Les cent-vingt-deux espèces recensées sur le site d’étude présentent un enjeu régional de 
conservation négligeable.  
 

Impact du plan d’aménagement : 
 

Les impacts bruts sur ces espèces s’évaluent en termes de perturbation d’individus et de 
destruction potentielle d’une partie de leurs zones d’habitats. Les impacts bruts sont fixés à 
négligeables. Il est toutefois intéressant de noter l’observation de Lachnaia paradoxa et 
Brachygonus bouyoni, deux espèces peu communes. 

 
 

Impact des OLD : 
 

Les impacts des OLD s’évaluent en termes de destruction et de perturbation potentielle 
d’individus et de leurs zones de vie. Cependant, au vu de l’absence de protection nationale 
ou régionale sur ces espèces, les impacts bruts des OLD sont fixés à négligeables. 

4.10. Impacts bruts sur les espèces d’oiseaux 

4.10.1. Espèces à fort enjeu de conservation 

Rousserolle turdoïde 

Deux mâles chanteurs ont été entendus au niveau du bassin au nord du site d’étude. L’espèce 
utilise l’aire d’étude élargie pour le gîte.  

Impact du plan d’aménagement : 

Les impacts bruts sur cette espèce s’évaluent en termes de perturbation d’individus. 
Cependant, au vu de la proximité entre sa zone de gîte et l’aire d’étude stricte, les impacts 
bruts sont fixés à modérés. 

Impact des OLD : 

Les OLD n’impacteront pas les habitats de nidification de cette espèce. Les impacts des OLD 
s’évaluent en termes de perturbation potentielle d’individus ainsi que du milieu de vie et de 

chasse dus aux bruits des engins, et ce, de manière temporaire. Les impacts des OLD sur cette 
espèce sont évalués à faibles. 
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Figure 40 : Impact du plan d’aménagement sur les habitats favorables à la Rousserole turdoide 

 

Pipit farlouse 

Une observation de cette espèce a été recensée au centre-ouest de la zone d’étude. 
L’espèce est hivernante sur le site d’étude.  

Impact du plan d’aménagement : 

Les impacts bruts sur cette espèce s’évaluent en termes de perturbation potentielle d’individus 
ainsi qu’en termes de destruction potentielle d’une partie de son habitat d’hivernage. Les 

impacts bruts sur cette espèce sont évalués à modérés.  

Impact des OLD : 

Les zones d’habitats présentes sur l’aire d’étude élargie au nord et au sud ne seront pas 
impactées par les OLD. Les impacts des OLD s’évaluent donc en termes de perturbation 

potentielle des zones de chasse (sur les friches) et des individus.  

Les impacts des OLD sur cette espèce sont fixés à faibles. 

Tarier pâtre 

Deux observations de cette espèce ont été recensées à proximité du site d’étude, dans l’aire 
d’étude élargie. L’espèce est nicheuse sur l’aire d’étude stricte et élargie.  

Impact du plan d’aménagement : 

Un total d’environ 76% de son aire d’habitat sera détruit par le projet d’aménagement. Les 
impacts bruts sur cette espèce s’évaluent en termes de destruction et perturbation potentielle 
d’individus et de zones de nidification. Les impacts bruts sur cette espèce sont fixés à forts. 
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Impact des OLD : 

Les zones d’habitats présentes sur l’aire d’étude élargie, au nord et au sud, ne seront pas 
impactées par les OLD. Au vu de son écologie, les impacts sur cette espèce s’évaluent en 

termes de perturbation potentielle d’individus ainsi qu’en termes de perturbation potentielle 
de l’habitat de vie et de chasse. Cependant cette espèce peut gîter et chasser sur les zones 

d’étude élargie, à proximité de la zone d’étude stricte.  Les impacts des OLD sur cette espèce 
sont estimés à faibles. 

 

Figure 41 : Impact du plan d'aménagement sur les habitats favorables au Tarier pâtre 

Outarde canepetière 

Un individu a été observé à proximité du site d’étude, à environ 140m au Sud du site d’étude. 

Cette espèce peut utiliser le site d’étude pour la chasse.  

Impact de plan d’aménagement : 

Les impacts bruts sur cette espèce s’évaluent en termes de perturbation d’individus ainsi qu’en 
termes de perturbation et destruction de zones de chasse. Les impacts bruts sur cette espèce 

sont fixés à modérés. 

Impact des OLD : 

Cette espèce chasse préférentiellement au niveau des milieux agricoles et des mosaïques de 
milieux ouverts. Les impacts des OLD s’évalueront en termes de perturbation potentielle de ses 
zones de chasse. Cependant d’autres zones favorables à la chasse sont présentes à proximité 
de l’aire d’étude. Les impacts des OLD sont fixés à faibles. 

DREAL 

Coucou geai 
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Une observation de cette espèce a été recensée sur le site d’étude lors des prospections de 
terrain. L’espèce est nicheuse à proximité immédiate du site d’étude.  

Impact du plan d’aménagement :  

Les impacts bruts sur cette espèce s’évaluent en termes de perturbation potentielle d’individus 
et de ses zones de nidification. Au vu de la proximité entre sa zone de gîte et l’aire d’étude 
stricte, les impacts bruts sont fixés à modérés. 

 

Impact des OLD : 

Les OLD perturberont ses zones de nidification (bruits des engins de débroussaillage). Les 

impacts des OLD s’évaluent également en termes de perturbation potentielle de ses zones de 
chasse (friches). D’autres milieux favorables à sa chasse sont présents à proximité immédiate 
du site d’étude. 

L’impact brut des OLD est fixé à faible. 

 

 

Figure 42 : Impact du plan d'aménagement sur les habitats favorables au Coucou geai 

 

 

Grand cormoran 

Quatre individus de cette espèce ont été observés en vol au-dessus du site d’étude. L’espèce 
ne peut être que de passage sur le site au vu des habitats présents. Les impacts bruts du plan 

d’aménagement et des OLD sur cette espèce sont fixés à négligeables. 
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Hirondelle de rivage 

Dix-huit individus de cette espèce ont été observés en vol au-dessous du site d’étude. L’espèce 
ne peut être que de passage sur le site au vu des habitats présents. Les impacts bruts du plan 

d’aménagement et des OLD sur cette espèce sont fixés à négligeables. 

4.10.2. Espèces à enjeu de conservation modéré 

Martinet noir 

Deux observations ont été recensées lors des prospections de terrain. L’espèce est uniquement 

de passage sur le site d’étude.  Les impacts bruts du plan d’aménagement et des OLD sur 
cette espèce sont fixés à négligeables. 

Chardonneret élégant 

Quatre observations (dont un couple et environ 48 individus) de cette espèce ont été 

recensées sur le site d’étude. L’espèce est nicheuse sur le site d’étude.  

Impact du projet : 

La totalité de sa zone d’habitat sera détruite par le projet d’aménagement. Les impacts bruts 
sur cette espèce s’évaluent en termes de perturbation et de destruction d’individus ainsi qu’en 
termes de destruction des zones d’habitats. Les impacts bruts sur cette espèce sont évalués à 
forts. 

Impact des OLD : 

Les OLD n’impacteront les habitats de nidification de cette espèce, en effet celle-ci niche 

dans les arbres hauts. Cependant, cette espèce peut chasser sur la totalité des friches 
présentes sur le site d’étude. 

Les impacts des OLD s’évaluent donc en termes de perturbation du milieu de vie (bruits des 
engins de chantier) et en termes de perturbation d’une partie de sa zone de chasse. 

Les impacts des OLD sont fixés à faibles. 
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Figure 43 : Impact du plan d'aménagement sur les habitats du Chardonneret élégant 

Verdier d’Europe 

Neuf observations de cette espèce ont été recensées lors des prospections de terrain. 
L’espèce est nicheuse au sein du site d’étude et à proximité immédiate du site d’étude. 

Impact du plan d’aménagement : 

Un total de 58% de sa zone d’habitat sera détruit par le projet d’aménagement. Au vu de son 

écologie, et de l’emplacement des nids créés dans des arbustes, proche du sol, les impacts 
bruts sur cette espèce s’évaluent en termes de destruction et de perturbation potentielle 

d’individus ainsi qu’en termes de destruction et de perturbation potentielle de zones de gîtes. 
Les impacts bruts sur cette espèce sont évalués à modérés. 

Impact des OLD : 

Les OLD s’évaluent en termes de perturbation potentielle d’individus et de leurs zones de 

nidification ainsi qu’en termes de perturbation de leurs zones de chasse (friches du site 
d’étude). Les impacts des OLD sont fixés à faibles. 

 



 

185 
Ventabren – Campus Méditerranée Football 
Volet Naturel de l’Etude d’Impact – Rapport final – Juillet 2021 

 

 

 

Figure 44 : Impact du plan d'aménagement sur les habitats favorables au Verdier d'Europe 

Tourterelle des bois 

Une observation a été recensée lors des prospections de terrain. L’espèce est nicheuse dans 
le site d’étude et aux alentours de celui-ci, au niveau de la garrigue recensée au nord et à 

l’est du site.  

Impact du plan d’aménagement : 

Les impacts bruts sur cette espèce s’évaluent en termes de destruction et de perturbation 
potentielle des individus et de leurs zones de nidification. Les impacts bruts sur cette espèce 

sont évalués à modérés. 

Impact des OLD :  

La Tourterelle des bois niche en hauteur, sur de grands arbres. Les OLD impacteront les milieux 
de nidification en termes de perturbation d’habitats (bruits des engins). L’espèce est 
également capable de se nourrir de végétaux présents sur les friches du site. L’impact des OLD 
sur les milieux de chasse s’évaluent donc en termes de perturbation de leurs zones de 

nourrissage, et sont évalués à faibles. 

Fauvette mélanocéphale 

Six observations ont été effectuées sur l’aire d’étude durant les prospections de terrain. 
L’espèce est nicheuse sur l’aire d’étude stricte et élargie.  

Impact du plan d’aménagement : 

Un total d’environ 76% de son aire d’habitat sera détruit par le projet d’aménagement. Au vu 

de son écologie, et de l’emplacement des nids (créés au sol), les impacts bruts sur cette 
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espèce s’évaluent en termes de destruction et de perturbation potentielle d’individus et de 
zones de nidification. Les impacts bruts sur cette espèce sont fixés à modérés. 

Impact des OLD : 

Les impacts des OLD s’évaluent en termes de perturbation potentielle d’habitats de 
nidification et de chasse et en termes de perturbation potentielle des individus. Les impacts 

bruts des OLD sur cette espèce sont fixés à faibles. 

 

 

 

Figure 45 : Impact du plan d'aménagement sur les habitats favorables à la Fauvette mélanocéphale 

 

Rollier d’Europe 

Une observation de cette espèce a été recensée au nord de l’aire d’étude élargie. Cette 
espèce utilise le site d’étude pour la chasse, notamment au niveau des zones humides.  

Impact du plan d’aménagement : 

Les impacts bruts sur cette espèce s’évaluent en termes de perturbation potentielle d’individus, 
ainsi qu’en termes de perturbation et de destruction de sa zone de chasse (friches du site). 
Cependant elle peut également chasser au niveau des zones humides, hors zone d’étude.  Les 

impacts bruts sur cette espèce sont évalués à faibles. 

 

 



 

187 
Ventabren – Campus Méditerranée Football 
Volet Naturel de l’Etude d’Impact – Rapport final – Juillet 2021 

 

 

Impact des OLD : 

Les OLD impacteront cette espèce en termes de perturbation des zones de chasse.  Les 
impacts bruts des OLD sur cette espèce sont évalués à faibles. 

Serin cini 

Douze observations ont été recensées sur le site d’étude ou aux alentours, lors des prospections 

de terrain. L’espèce est nicheuse à proximité immédiate du site d’étude.  

Impact du plan d’aménagement : 

Les impacts bruts sur cette espèce s’évaluent en termes de perturbation d’individus et de 
perturbation de leurs zones de nidification. Au vu de la proximité entre la zone de nidification 

et l’aire d’étude stricte, les impacts bruts sont fixés à modérés.  

Impact des OLD : 

Au vu de son écologie et de l’emplacement de ses zones de nidification, les impacts des OLD 
s’évaluent en termes de perturbations potentielle des individus, au vu du bruit généré par les 
engins de débroussaillement. 

Le Serin cini étant granivore, les OLD auront peu d’impact sur son alimentation. L’impact des 
OLD s’évaluent en termes de perturbations du milieu de nourrissage et d’individus et sont donc 
fixés à faibles. 

 

Figure 46 : Cartographie des impacts du plan d'aménagement sur les habitats favorable au Serin cini 
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Faucon crécerelle 

Onze observations ont été recensées sur le site d’étude (dont un couple) lors des prospections 

de terrain. L’espèce utilise le site lors de la migration ainsi que pour la chasse lors de ces 
migrations.  

Impact du plan d’aménagement : 

Les impacts bruts sur cette espèce s’évaluent en termes de perturbation d’individus ainsi qu’en 
termes de perturbation et de destruction potentielle d’une partie de sa zone de chasse. Le site 
n’étant pas une zone de chasse primaire pour cette espèce, les impacts bruts sur cette espèce 

sont évalués à faibles. 

Impact des OLD : 

Lors de ses migrations, le Faucon crécerelle chasse dans les milieux ouverts, tels que les friches 
présentes sur la zone d’étude. Les OLD s’évaluent donc en termes de perturbation de milieux 

de chasse utilisés lors des migrations. Les impacts des OLD sont fixés à faibles. 

Hirondelle rustique 

Dix-huit observations de cette espèce ont été observées en vol au-dessus du site d’étude. 
L’espèce ne peut être que de passage sur le site au vu des habitats présents. Les impacts bruts 

du plan d’aménagement et des OLD sur cette espèce sont fixés à négligeables. 

Hirondelle de fenêtre 

Vingt observations de cette espèce ont été observées en vol au-dessus du site d’étude. 
L’espèce ne peut être que de passage sur le site au vu des habitats présents. Les impacts bruts 

du plan d’aménagement et des OLD sur cette espèce sont fixés à négligeables. 

4.10.3. Espèces à faible enjeu de conservation 

La Gallinule poule-d ’eau, l’Alouette lulu et le Grèbe castagneux nichent sur le site d’étude. 
Les impacts bruts sur ces espèces s’évaluent en termes de perturbation et de destruction 

potentielle d’individus ainsi qu’en termes de perturbation et de destruction potentielle de leurs 
zones de nidification. Les impacts bruts sur ces espèces sont évalués à modérés. Au vu de leur 

utilisation du site d’étude, l’impact des OLD s’évalue en termes de perturbation du milieu de 
nidification lors des migrations et est donc fixé à faible. 

La Milan noir et la Huppe fasciée chassent sur le site d’étude lors de passages migratoires. Ces 
deux espèces présentent un enjeu sur site estimé à très faible. Les impacts bruts s’évaluent en 
termes de perturbation d’individus ainsi qu’en termes de perturbation et de destruction 
potentielle de zones de chasse. Les impacts bruts sur ces espèces sont évalués à faibles. Au vu 

de leur utilisation du site d’étude, l’impact des OLD s’évalue en termes de perturbation du 
milieu de chasse lors des migrations et est donc fixé à négligeable. 

Le Tarin des aulnes est en errance hivernale. Les impacts bruts sur cette espèce s’évaluent en 
termes de perturbation d’individus. Les impacts bruts du plan d’aménagement et des OLD sur 
cette espèce sont fixés à négligeables. 

4.10.4. Espèces à très faible enjeu de conservation 

Le Pigeon ramier, la Mésange charbonnière, le Pinson des arbres, le Rougegorge familier, le 

Moineau domestique, la Corneille noire, le Choucas des tours, le Bruant zizi, le Rossignol 
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philomèle, la Mésange bleue, le Rougequeue noir, la Fauvette à tête noire, la Mésange noire, 

le Grimpereau des jardins, le Pic épeiche, la Tourterelle turque, la Bergeronnette des ruisseaux, 
le Roitelet à triple bandeau, le Bergeronnette grise et la Mésange huppée sont nicheurs sur le 

site d’étude. Les impacts bruts du plan d’aménagement et des OLD sur ces espèces sont fixés 
à très faibles. 

Le Pouillot véloce et l’Accenteur mouchet chassent sur le site d’étude. Les impacts sur ces 
espèces s’évaluent en termes de perturbation d’individus ainsi qu’en termes de perturbation 
et destruction potentielle de zones de chasse. Les impacts bruts du plan d’aménagement et 
des OLD sur ces espèces sont fixés à négligeables. 

La Grive draine est présente sur le site uniquement pour une errance hivernale. Les impacts 
bruts sur cette espèce s’évaluent en termes de perturbation d’individus. Les impacts bruts du 

plan d’aménagement et des OLD sur cette espèce sont fixés à négligeables. 

Le Martinet à ventre blanc est de passage sur le site d’étude et présente donc un impact brut 
fixé à négligeable. 
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4.11. Synthèse des impacts bruts 

Les tableaux suivants font la synthèse des impacts bruts par groupe. 

Tableau 22 : Tableau de synthèse des enjeux et impacts bruts sur les habitats naturels et la TVB  

Classe Habitat Enjeu sur site Type d’impact Type Durée Phase du projet Impact brut 

Habitats 
naturels  

Pelouse à thym FAIBLE Destruction Direct 

Permanent 

Chantier  

NEGLIGEABLE Exploitation 

Temporaire OLD 

Friche humide FAIBLE Destruction Direct 

Permanent 

Chantier  

NEGLIGEABLE Exploitation 

Temporaire OLD 

Alignements de peupliers noirs, et pins d’Alep FAIBLE Destruction Direct 

Permanent 

Chantier  

NEGLIGEABLE Exploitation 

Temporaire OLD 

Haie de chênes verts et de chênes pubescents FAIBLE Destruction Direct 

Permanent 

Chantier  

NEGLIGEABLE Exploitation 

Temporaire OLD 

Ronciers Destruction Direct Permanent Chantier  NEGLIGEABLE 
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FAIBLE 

Exploitation 

Temporaire OLD 

Mare et flaque temporaire FAIBLE - - - - - 

Prairie humide dégradée FAIBLE - - - - - 

Bassin à Phragmites australis FAIBLE Destruction Direct 

Permanent 

Chantier  NEGLIGEABLE 

Exploitation 

Temporaire OLD 

Friche x Pelouse à thym TRÈS FAIBLE Destruction Direct 

Permanent 

Chantier  

NEGLIGEABLE Exploitation 

Temporaire OLD 

Fourrés thermo-méditerranéens NEGLIGEABLE Destruction Direct 

Permanent 

Chantier  

NEGLIGEABLE Exploitation 

Temporaire OLD 

Friche post-culturale NEGLIGEABLE Destruction Direct 

Permanent 

Chantier  

NEGLIGEABLE Exploitation 

Temporaire OLD 

Phragmitaie NEGLIGEABLE - - - - - 

Friche sur remblais Destruction Direct Permanent Chantier  NEGLIGEABLE 



 

192 
Ventabren – Campus méditerranéen du Football 
Volet Naturel de l’Etude d’Impact – Rapport final – Juillet 2021 

 

 

NÉGLIGEABLE 

 

 

Temporaire 

Exploitation 

OLD 

Friche rudérale et zone de remblais, gravats NÉGLIGEABLE Destruction Direct 

Permanent 

Chantier  

NEGLIGEABLE Exploitation 

Temporaire OLD 

TVB 

Trame verte FAIBLE Destruction Direct 

Permanent 

Chantier  

NEGLIGEABLE Exploitation 

Temporaire OLD 

Trame bleue - - - - - - 

 

Tableau 23 : Tableau de synthèse des enjeux et impacts bruts sur les espèces floristiques  

Classe 
Nom vernaculaire 
(Nom scientifique) 

Espèce 
protégée 

Enjeu sur site Type d’impact Type Durée 
Phase du 

projet 
Impact brut 

Flore 

Fragon petit-houx 
(Ruscus aculeatus) 

NON FAIBLE Destruction d’individus 
Direct Permanent Chantier 

FAIBLE 
Direct Temporaire OLD 

Orchis bouc 
(Himantoglossum hircinum) 

NON FAIBLE 
Perturbation potentielle d’individus Direct Temporaire 

Chantier 
Exploitation 

NEGLIGEABLE 

Destruction d’individus Direct Temporaire OLD FAIBLE 

Ophrys de la passion 
(Ophrys passionis) 

NON FAIBLE 
Destruction d’individus Direct Permanent 

Chantier 
 FAIBLE 

Destruction d’individus Direct Temporaire OLD 

Orchis géant 
(Himantoglossum robertianum) 

NON FAIBLE 
Destruction d’individus Direct Permanent 

Chantier 
 FAIBLE 

Destruction d’individus Direct Temporaire OLD 
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160 espèces NON TRES FAIBLE 
Destruction d’individus 

Direct 
Permanent 

Chantier  
 

NEGLIGEABLE Perturbation potentielle d’individus Temporaire Exploitation 
Destruction d’individus Temporaire OLD 

 

Tableau 24 : Tableau de synthèse des enjeux et impacts bruts sur les espèces d’amphibiens  

Classe 
Nom vernaculaire 
(Nom scientifique) 

Espèce 
protégée 

Enjeu 
sur site 

Type d’impact Type Durée 
Phase du 

projet 
Impact brut 

A
m

p
h

ib
ie

n
s 

Pélodyte ponctué 
(Pelodytes 
punctatus) 

OUI MODERE 

Perturbation, destruction potentielle d’individus Direct Temporaire Chantier 

FORT Direct Permanent Exploitation 

Perturbation et destruction potentielle du milieu de vie et de reproduction 
Direct Temporaire Chantier 
Direct Permanent Exploitation 

Perturbation potentielle d’individus Direct Temporaire OLD FAIBLE 

Crapaud 
calamite 
(Epidalea 
calamita) 

OUI MODERE 

Perturbation, destruction potentielle d’individus 
Direct Temporaire Chantier 

FORT Direct Permanent Exploitation 

Perturbation et destruction potentielle du milieu de vie et de reproduction 
Direct Temporaire Chantier 
Direct Permanent Exploitation 

Perturbation potentielle d’individus Direct Temporaire OLD FAIBLE 

Grenouille rieuse 
(Pelophylax 
ridibundus) 

OUI FAIBLE 

Perturbation, destruction potentielle d’individus Direct Temporaire Chantier 

MODERE 
Direct Permanent Exploitation 

Perturbation et destruction potentielle du milieu de vie et de reproduction 
Direct Temporaire Chantier 
Direct Permanent Exploitation 

Perturbation potentielle d’individus Direct Temporaire OLD FAIBLE 

Grenouille 
« verte » 

(Pelophylax sp.) 
OUI FAIBLE 

Perturbation, destruction potentielle d’individus 
Direct Temporaire Chantier 

MODERE Direct Permanent Exploitation 

Perturbation et destruction potentielle du milieu de vie et de reproduction 
Direct Temporaire Chantier 
Direct Permanent Exploitation 

Perturbation potentielle d’individus Direct Temporaire OLD FAIBLE 

Rainette 
méridionale 

(Hyla leridionalis) 
OUI FAIBLE 

Perturbation, destruction potentielle d’individus 
Direct Temporaire Chantier 

MODERE Direct Permanent Exploitation 

Perturbation et destruction potentielle du milieu de vie et de reproduction 
Direct Temporaire Chantier 
Direct Permanent Exploitation 

Perturbation potentielle d’individus Direct Temporaire OLD FAIBLE 
Crapaud épineux 

(Bufo spinosus) 
OUI FAIBLE Perturbation, destruction potentielle d’individus Direct Temporaire Chantier 

MODERE 
Direct Permanent Exploitation 
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Perturbation et destruction potentielle du milieu de vie et de reproduction 
Direct Temporaire Chantier 
Direct Permanent Exploitation 

Perturbation potentielle d’individus Direct Temporaire OLD FAIBLE 

Tableau 25 : Tableau de synthèse des enjeux et impacts bruts sur les espèces de reptiles  

Class
e 

Nom 
vernaculaire 

(Nom 
scientifique) 

Espèce 
protégé

e 

Enjeu sur 
site 

Type d’impact Type Durée 
Phase du 

projet 
Impact 

brut 

Re
p

til
e

s 

Lézard ocellé 
(Timon lepidus) 

 
OUI 

TRES FORT 

Perturbation, destruction potentielle d’individus Direct Temporaire Chantier 

TRES FORT 
Indirect Temporaire Chantier 

Destruction et perturbation potentielle d’une partie du milieu de vie et 
de reproduction 

Direct Permanent Chantier 

Direct Permanent Exploitation 

Perturbation potentielle d’individus et du milieu de vie Direct Temporaire OLD MODERE 

Psammodrome 
d’Edwards 

(Psammodromus 
edwarsianus) 

OUI MODERE 

Perturbation, destruction potentielle d’individus Direct Temporaire Chantier 

FORT 
Indirect Temporaire Chantier 

Destruction et perturbation d’une partie du milieu de vie et de 
reproduction 

Direct Permanent Chantier 
Direct Permanent Exploitation 

Perturbation potentielle d’individus et du milieu de vie Direct Temporaire OLD FAIBLE 

Couleuvre de 
Montpellier 
(Malpolon 

monspessulanus) 

OUI MODERE 

Perturbation, destruction potentielle d’individus Direct Temporaire Chantier 

FORT 
Indirect Temporaire Chantier 

Destruction et perturbation d’une partie du milieu de vie et de 
reproduction 

Direct Permanent Chantier 
Direct Permanent Exploitation 

Perturbation potentielle d’individus et du milieu de vie Direct Temporaire OLD FAIBLE 

Couleuvre à 
échelons* 

(Zamenis scalaris) 
OUI MODERE 

Perturbation, destruction potentielle d’individus Direct Temporaire Chantier 

FORT 
Indirect Temporaire Chantier 

Destruction et perturbation d’une partie du milieu de vie et de 
reproduction 

Direct Permanent Chantier 
Direct Permanent Exploitation 

Perturbation potentielle d’individus et du milieu de vie Direct Temporaire OLD FAIBLE 

Couleuvre 
vipérine* 

(Natrix maura) 
OUI MODERE 

Perturbation, destruction potentielle d’individus Direct Temporaire Chantier 

FORT 
Indirect Temporaire Chantier 

Destruction et perturbation d’une partie du milieu de vie et de 
reproduction 

Direct Permanent Chantier 
Direct Permanent Exploitation 

Perturbation potentielle d’individus et du milieu de vie Direct Temporaire OLD FAIBLE 

Lézard à deux 
raies 

(Lacerta 
bilineata) 

OUI FAIBLE 

Perturbation, destruction potentielle d’individus Direct Temporaire Chantier 

FAIBLE 
Indirect Temporaire Chantier 

Destruction et perturbation d’une partie du milieu de vie et de 
reproduction 

Direct Permanent Chantier 
Direct Permanent Exploitation 

Destruction et perturbation potentielle d’individus et du milieu de vie Direct Temporaire OLD 

Lézard des 
murailles 

OUI FAIBLE Perturbation, destruction potentielle d’individus Direct Temporaire Chantier 
FAIBLE 

Indirect Temporaire Chantier 
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(Podarcis 
muralis) 

Destruction et perturbation d’une partie du milieu de vie et de 
reproduction 

Direct Permanent Chantier 
Direct Permanent Exploitation 

Destruction et perturbation potentielle d’individus et du milieu de vie Direct Temporaire OLD 

Tarente de 
Maurétanie 
(Tarentola 

mauritanica) 

OUI FAIBLE 

Perturbation, destruction potentielle d’individus Direct Temporaire Chantier 

FAIBLE 
Indirect Temporaire Chantier 

Destruction et perturbation d’une partie du milieu de vie et de 
reproduction 

Direct Permanent Chantier 
Direct Permanent Exploitation 

Destruction et perturbation potentielle d’individus et du milieu de vie Direct Temporaire OLD 

Couleuvre à 
collier 

(Natrix natrix) 
OUI FAIBLE 

Perturbation, destruction potentielle d’individus Direct Temporaire Chantier 

MODERE 
Indirect Temporaire Chantier 

Destruction et perturbation d’une partie du milieu de vie et de 
reproduction 

Direct Permanent Chantier 
Direct Permanent Exploitation 

Perturbation potentielle d’individus et du milieu de vie Direct Temporaire OLD FAIBLE 

 

 

Tableau 26 : Tableau de synthèse des enjeux et impacts bruts sur les espèces de mammifères (hors chiroptères)  

Classe 
Nom vernaculaire 
(Nom scientifique) 

Espèce 
protégée 

Enjeu 
sur 
site 

Type d’impact Type Durée 
Phase 

du 
projet 

Impact brut 

M
a

m
m

ifè
re

s 
(h

o
rs

 
C

h
iro

p
tè

re
s)

 Ecureuil roux 
(Sciurus vulgaris) 

OUI FAIBLE 
Perturbation potentielle d'individus Direct Temporaire Chantier 

FAIBLE 
Destruction d'une partie de son milieu de vie et reproduction Direct Permanent Chantier 

Perturbation potentielle d’individus et en termes de perturbations de son milieu de vie Direct Temporaire OLD TRES FAIBLE 

Lapin de garenne 
(Oryctolagus 

cuniculus) 
NON FAIBLE 

Perturbation potentielle d'individus Direct Temporaire Chantier 
FAIBLE 

Destruction d'une partie de son milieu de vie et reproduction Direct Permanent Chantier 
Perturbation potentielle d’individus et en termes de perturbations de son milieu de vie Direct Temporaire OLD TRES FAIBLE 

 

Tableau 27 : Tableau de synthèse des enjeux et impacts bruts sur les espèces de chiroptères  

Classe 
Nom vernaculaire 
(Nom scientifique) 

Espèce 
protégée 

Enjeu 
sur site 

Type d’impact Type Durée 
Phase du 

projet 
Impact brut 

C
h

iro
p

tè
r

e
s 

Pipistrelle 
pygmée 

(pipistrellus 
pygmaeus) 

OUI MODERE 

Destruction et perturbation potentielle d’individus  Direct Permanent Exploitation 

FORT 
Indirect Temporaire Chantier 

Destruction et perturbation potentielle de gîte et de zones de chasse 
Direct Permanent Exploitation 

Indirect Temporaire Chantier 

- - - OLD NEGLIGEABLE 
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Noctule de Leisler 
(Nyctalus leisleri) 

OUI MODERE 

Perturbation potentielle d’individus  Direct Permanent Exploitation 

MODERE 
Indirect Temporaire Chantier 

Perturbation potentielle de zones de chasse 
Direct Permanent Exploitation 
Indirect Temporaire Chantier 

- - - OLD NEGLIGEABLE 

Molosse de 
Cestoni 

(Tadarida teniotis) 
OUI FAIBLE 

Perturbation potentielle d’individus Indirect Temporaire Chantier 
TRES FAIBLE 

Direct  Permanent Exploitation 
- - - OLD NEGLIGEABLE 

Vespère de Savi 
(Hypsugo savii) 

OUI FAIBLE 

Perturbation potentielle d’individus  Direct Permanent Exploitation 

MODERE 
Indirect Temporaire Chantier 

Destruction et perturbation potentielle de zones de chasse 
Direct Permanent Exploitation 

Indirect Temporaire Chantier 
Destruction potentielle d’une partie de ses zones de chasse Direct Temporaire OLD FAIBLE 

Pipistrelle de Kuhl 
(Pipistrellus kuhlii) 

OUI 
TRES 

FAIBLE 

Destruction et perturbation potentielle d’individus  Direct Permanent Exploitation 

MODERE 
Indirect Temporaire Chantier 

Destruction et perturbation potentielle de gîte et de zones de chasse 
Direct Permanent Exploitation 

Indirect Temporaire Chantier 
Destruction potentielle d’une partie de ses zones de chasse Direct Temporaire OLD FAIBLE 

Pipistrelle 
commune 
(Pipistrellus 
pipistrellus) 

OUI 
TRES 

FAIBLE 

Destruction et perturbation potentielle d’individus  Direct Permanent Exploitation 

MODERE 
Indirect Temporaire Chantier 

Perturbation potentielle de zones de chasse 
Direct Permanent Exploitation 

Indirect Temporaire Chantier 

- - - OLD NEGLIGEABLE 

Oreillard gris 
(Plecotus 

austriacus) 
OUI 

TRES 
FAIBLE 

Destruction et perturbation potentielle d’individus  Direct Permanent Exploitation 

FAIBLE 
Indirect Temporaire Chantier 

Destruction et perturbation potentielle d’une partie de ses gîte 
Direct Permanent Exploitation 

Indirect Temporaire Chantier 
- - - OLD NEGLIGEABLE 

 

Tableau 28 : Tableau de synthèse des enjeux et impacts bruts sur les espèces d’insectes  

Classe 
Nom vernaculaire 
(Nom scientifique) 

Espèce 
protégée 

Enjeu sur site Type d’impact Type Durée 
Phase du 

projet 
Impact brut 

In
se

c
te

s 

126 espèces NON NEGLIGEABLE 

Perturbation et destruction potentielle d'individus Direct Temporaire Chantier 

NEGLIGEABLE Perturbation, altération, destruction du milieu de vie et reproduction 
Direct Permanent Chantier 
Direct Permanent Exploitation 

Destructions et perturbation potentielle d’individus et de leurs zones de vie Direct Temporaire OLD 
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Tableau 29 : Tableau de synthèse des enjeux et impacts bruts sur les espèces d’oiseaux  

Cla
sse 

Nom 
vernaculaire 

(Nom 
scientifique) 

Espèce 
protégée 

Enjeu sur 
site 

Type d’impact Type Durée 
Phase du 

projet 
Impact 

brut 

O
is

e
a

u
x 

Tarier pâtre 
(Saxicola 
rubicola) 

OUI FORT 

Destruction et perturbation potentielle d’individus Direct Permanente Chantier 

FORT 
Direct Temporaire Chantier 

Destruction et perturbation potentielle d’habitat de nidification 
Direct Permanent Chantier 

Indirect Temporaire Exploitation 
Perturbation potentielle d’individus 

Perturbation potentielle de l’habitat de vie et de chasse 
Direct Temporaire OLD FAIBLE 

Chardonneret 
élégant 

(Carduelis 
carduelis) 

OUI MODERE 

Destruction et perturbation potentielle d’individus Direct Permanente Chantier 
FORT Direct Temporaire Chantier 

Destruction d’habitat de nidification Direct Permanent Chantier 
Perturbation potentielle du milieu de vie (bruits des engins de chantier)  

 Perturbation potentielle d’une partie de sa zone de chasse. Direct Temporaire OLD FAIBLE 

Rousserole 
turdoïde 

(Acrocephalus 
arundinaceus) 

OUI MODERE 

Perturbation potentielle d’individus Indirect Temporaire Chantier 

MODERE 
Indirect Temporaire Exploitation 

Perturbation potentielle du milieu de vie et de reproduction 
Indirect Temporaire Chantier 
Indirect Temporaire Exploitation 

Perturbation potentielle d’individus, 
Perturbations potentielles du milieu de vie et de chasse 

Direct Temporaire OLD FAIBLE 

Pipit farlouse 
(Anthus 

pratensis) 
OUI MODÉRÉ 

Perturbation potentielle d’individus Direct Temporaire Chantier 

MODERE 
Indirect Temporaire Exploitation 

Perturbation et destruction potentielle d’habitats d’hivernage 
Direct Permanent Chantier 

Indirect Permanent Exploitation 
Perturbation potentielle des zones de chasse (sur les friches)  

Perturbation potentielle d’individus (gîte d’hivernage dans les friches). Direct Temporaire OLD FAIBLE 

Outarde 
canepetière 

(Tetrax tetrax) 
OUI MODÉRÉ 

Perturbation potentielle d’individus Direct Temporaire Chantier 

MODERE 
Indirect Temporaire Exploitation 

Perturbation et destruction potentielle de milieux de chasse 
Direct Permanent Chantier 

Indirect Permanent Exploitation 
Perturbation potentielle de ses zones de chasse Direct Temporaire OLD FAIBLE 

Coucou geai 
(Clamator 
glandarius) 

OUI MODERE 

Perturbation potentielle d’individus Indirect Temporaire Chantier 

MODERE 
Indirect Temporaire Exploitation 

Perturbation potentielle du milieu de vie et de reproduction 
Indirect Temporaire Chantier 
Indirect Temporaire Exploitation 

Perturbation des habitats de nidification 
Perturbation potentielle de ses zones de chasse (friches) 

Direct Temporaire OLD FAIBLE 

Verdier 
d’Europe 

(Chloris chloris) 
OUI MODÉRÉ 

Destruction et perturbation potentielle d’individus Direct Permanente Chantier 
MODERE Direct Temporaire Chantier 

Destruction et perturbation potentielle d’habitat de nidification Direct Permanent Chantier 
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Indirect Temporaire Exploitation 
Perturbation potentielle d’individus et de leurs zones de nidification  

Perturbation de ses zones de chasses (friches du site d’étude) Direct Temporaire OLD FAIBLE 

Fauvette 
mélanocéphal

e 
(Sylvia 

melanocephal
a) 

 
 

OUI 
MODÉRÉ 

 
Destruction et perturbation potentielle d’individus 

 
Direct 

 
Permanente 

 
Chantier 

MODERE Direct Temporaire Chantier 

Destruction et perturbation potentielle d’habitat de nidification 
Direct Permanent Chantier 

Indirect Temporaire Exploitation 
Perturbation potentielle d’habitats de nidification et de chasse  

 Perturbation potentielle d’individus 
Direct Temporaire OLD FAIBLE 

Serin cini 
(Serinus serinus) 

OUI MODERE 

Perturbation potentielle d’individus Indirect Temporaire Chantier 

MODERE 
Indirect Temporaire Exploitation 

Perturbation potentielle du milieu de vie et de reproduction 
Indirect Temporaire Chantier 
Indirect Temporaire Exploitation 

Perturbations du milieu de nourrissage et d’individus Direct Temporaire OLD FAIBLE 

Tourterelle des 
bois 

(Streptopelia 
turtur) 

OUI FAIBLE 

Perturbation potentielle d’individus Indirect Temporaire Chantier 

MODERE 
Indirect Temporaire Exploitation 

Perturbation potentielle du milieu de vie et de reproduction 
Indirect Temporaire Chantier 
Indirect Temporaire Exploitation 

Perturbation d’habitats de nidification 
Perturbation de leurs zones de nourrissage 

Direct Temporaire OLD FAIBLE 

Grand 
cormoran 

(Phalacrocorax 
carbo) 

OUI FAIBLE 
Perturbation potentielle d’individus 

Direct Temporaire Chantier 
NEGLIGE

ABLE Direct Permanent 
 

Exploitation 
- - - OLD 

Hirondelle de 
rivage 

(Riparia riparia) 
OUI FAIBLE 

Perturbation potentielle d’individus Direct Temporaire Chantier NEGLIGE
ABLE Direct Permanent Exploitation 

- - - OLD 

Rollier d’Europe 
(Coracias 
garrulus) 

OUI FAIBLE 

Perturbation potentielle d’individus Direct Temporaire Chantier 

FAIBLE 
Indirect Temporaire Exploitation 

Perturbation et destruction potentielle de milieux de chasse 
Direct Permanent Chantier 

Indirect Permanent Exploitation 
Perturbation des zones de chasse Direct Temporaire OLD 

Faucon 
crecerelle 

(Falco 
tinnunculus) 

OUI FAIBLE 

Perturbation potentielle d’individus Direct Temporaire Chantier 

FAIBLE 
Indirect Temporaire Exploitation 

Perturbation et destruction potentielle de milieux de chasse 
Direct Permanent Chantier 

Indirect Permanent Exploitation 
Perturbation de milieux de chasse utilisés lors des migrations Direct Temporaire OLD 

3 espèces  OUI FAIBLE 
Destruction et perturbation potentielle d’individus Direct Permanente Chantier 

FAIBLE 
Direct Temporaire Chantier 

Destruction et perturbation potentielle d’habitat de nidification 
Direct Permanent Chantier 

Indirect Temporaire Exploitation 
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- - - OLD 
NEGLIGE

ABLE 

23 espèces OUI 
TRES 

FAIBLE 

Destruction et perturbation potentielle d’individus Direct Permanente Chantier 
TRES 

FAIBLE 
Direct Temporaire Chantier 

Destruction et perturbation potentielle d’habitat de nidification 
Direct Permanent Chantier 

Indirect Temporaire Exploitation 

- - - OLD 
NEGLIGE

ABLE 

 Martinet noir 
(Apus apus) 

OUI 
NÉGLIGE

ABLE 
Perturbation potentielle d’individus Direct Temporaire Chantier NEGLIGE

ABLE Direct Permanent Exploitation 
- - - OLD 

 

Hirondelle de 
fenêtre 

(Delichon 
urbicum) 

OUI 
NÉGLIGE

ABLE 
Perturbation potentielle d’individus 

Direct Temporaire Chantier 
NEGLIGE

ABLE Direct Permanent Exploitation 

- - - OLD 

 

Hirondelle 
rustique 
(Hirundo 
rustica) 

OUI 
NÉGLIGE

ABLE 
Perturbation potentielle d’individus 

Direct Temporaire Chantier 
NEGLIGE

ABLE Direct Permanent Exploitation 

- - - OLD 

 9 espèces OUI 
NEGLIGE

ABLE 

Perturbation potentielle d’individus Indirect Temporaire Chantier 

NEGLIGE
ABLE 

Indirect Temporaire Exploitation 

Perturbation potentielle du milieu de vie et de reproduction 
Indirect Temporaire Chantier 
Indirect Temporaire Exploitation 

- - - OLD 
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4.12. Effets cumulés avec 
d’autres projets connus 

4.12.1. Contexte et définition 

Conformément au décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réforme des études 
d’impact des projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements, cette partie consiste à tenir 
compte « du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant 

compte le cas échéant des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources 

naturelles et des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement susceptibles 

d'être touchées. Ces projets sont ceux qui, lors du dépôt de l'étude d'impact : 

▪ ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R.181-

14 et d'une enquête publique ; 

▪ ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour 

lesquels un avis de l'autorité environnementale a été rendu public. 

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai et devenu caduc, 

ceux dont la décision d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus 

valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le maître d'ouvrage. » 

4.12.2. Présentation des autres projets et analyse des effets cumulés 

Les projets répertoriés sont repris ci-après. Sur la base de la nature, de la localisation, et des 

impacts potentiels de ces projets, la possibilité d’impacts cumulés potentiels est déterminée : 
possibilité d’impacts cumulés en cas de même nature d’impact pouvant concerner une cible 
commune. 

En cas de possibilité d’impacts cumulés potentiels, une analyse plus précise des impacts 
permettra de conclure à l’existence ou non d’effets cumulés. 

D’après les sites de la DREAL Provence-Alpes-Côte-d’Azur et de la MRAE, plusieurs avis de 
l’autorité environnementale ont été rendus sur le secteur du projet et des communes 
limitrophes depuis 2017. 

Tableau 30 : Présentation des projets ayant fait l’objet d’un avis de l’AE dans le secteur étudié 

Numéro 

Projet 

Porteur du projet 

Date et 
référence 

de l’avis de 
l’AE 

Localisation 

Volet 
Naturel de 

l’Étude 
d’Impact 

consultable 

Enjeux 
écologiques 

Impacts 
résiduels 

5 

Projet Aix Club 
Campus Activités 

- 

SCCV Aix Club 

Février 

2021 

Aix en 

Provence 
Non -  

8 

Projet de 217 
logements dans 

le quartier du 
Toès à 

Marignane 

Septembre 
2020 

Marignane Non 

Impact sur les 
oiseaux : perte 
d’habitats de 
reproduction et 
d’alimentation 
pour le Faucon 
crécerellette, la 
Chevêche 
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- 

SNC Vinci 
immobiler 

d’Athéna, le 
Coucou geai, la 
Huppe fasciée 
et le Circaète 
Jean-le-Blanc 
 
Impact sur les 
reptiles : 
destruction 
d’une friche 
composée de 
nombreux 
gravats 
favorables aux 
reptiles et 
notamment à la 
Couleuvre de 
Montpellier. 
 

Impact sur les 
chiroptères : 
perte de zones 
de chasse, 
notamment 
pour la Pipistrelle 
de Nathusius et 
la Pipistrelle 
pygmée. 

6 

Projet de 
centrale 

photovoltaïque 
dans le 

quartier des 
Viougues 

- 

SAS Centrale 
photovoltaïque 

de Salon-de-
Provence 

Décembre 
2019 

Salon de 
Provence 

Non 

Impact sur les 
reptiles : 
couleuvre, 
Lézard des 
murailles, 
Tarente de 
Maurétanie 
l’Ascalaphe 
Loriot,  

 

1 

Projet de parc 
photovoltaïque  

- 

SAS Solaris CIVIS 

Mai 2019 

n° 2019-2189 

 

Ventabren Non 

Aigle de Bonelli – 
Ophrys 
provincialis – Pie-
grièche 
méridionale – 
Coucou geai – 
Lézard des 
murailles– 
Proserpine - 

- 

7 

Parc 
photovoltaïque 
au Font-de-Leu 

- 

SAS Centrale PV 
de Font de Leu 

Avril 2018 
Lançon de 
Provence 

Non 

Habitats 
impactés :  
Zones boueuses 
salées, Canaux, 
Prairie à Choin 
noircissant, 
Roselière, 
Typhaie, 
Cladiaie 

Flore impactée : 
Saladelle de 
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Girard, 
Cochléaire à 
feuilles depastel, 
Liseron rayé 

Invertébrés 
impactés : 
Agrion de 
Mercure, 
Gomphe 
semblable, 
Cordulie à corps 
fin 

Reptiles 
impactés : Seps 
strié 

Oiseaux 
impactés : Aigle 
de Bonelli, 
Outarde 
canepetière, 
Alouette lulu, 
Bruant ortolan, 
Busard des 
roseaux, 
Circaète Jean-
le-blanc, Hibou 
des marais, 
Linotte 
mélodieuse, 
Œdicnème 
criard, Rollier 
d'Europe, Bruant 
proyer, Busard 
cendré, Busard 
Saint-Martin, 
Guêpier 
d’Europe, 
Grande 
Aigrette, Milan 
noir, Mouette 
mélanocéphale, 
Perdrix rouge, 
Pipit rousseline, 
Râle d’eau 

Chiroptères 
impactés : 
Miniopère de 
Schreibers, Petit 
murin, Murin à 
oreilles 
échancrées, 
Grand Murin, 
Grand 
Rhinolophe, 
Noctule de 
Leisler, Pipistrelle 
de Nathusius, 
Pipistrelle 
pygmée 
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3 

Projet de la 
Liaison 

RD65/RD9 à Aix 
en Provence 

- 

SPLA 

Octobre 
2017 

Aix en 
Provence 

Non 

Impact sur la 
ripisylve de l’Arc, 
destruction 
d’une partie de 
boisement. 

Impact sur 
plusieurs 
espèces 
d’oiseaux, 
reptiles, 
chiroptères et sur 
l’Ophrys de 
provence. 

 

2 

Création de la 
ZAC "Barida" 

-  

Commune 
d’Aix en 

Provence 

Aout 2017 

 

Aix en 
Provence 

Non 

Perte de terres 
agricoles et 
d’alignements 
d’arbres à 
chiroptères, 
Grand 
capricorne et 
Lucane cerf-
volant)  

Impacts sur 
plusieurs 
espèces de 
reptiles, 
chiroptères, 
oiseaux - Milan 
noir – Perdrix 
rouge – Faucon 
crécerelle. 

- 

4 

Projet de Parc 
Photovoltaïque 

"Les Bregues 
d'Or" 

- 

SASU PV 
Garrigues 

Ouest 

Février 
2017 

Aix en 
Provence 

Non 

Impact sur les 
garrigues à 
thym, les friches, 
sur une petite 
partie de 
territoire de 
chasse des 
chauves-souris, 
destruction de 
zone de chasse 
et de 
reproduction du 
Grand-Duc 
d’Europe.  
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Analyse des effets cumulés 

Les projets pris en compte dans l’analyse des effets cumulés avec le projet 
d’aménagement sont les projets :  

– Projet 1 : Projet de parc photovoltaïque 

– Projet 2 : Création de la ZAC "Barida" 

– Projet 3 : Projet de la Liaison RD65/RD9 à Aix en Provence 

– Projet 4 : Projet de Parc Photovoltaïque "Les Bregues d'Or" 

– Projet 6 : Projet de centrale photovoltaïque dans le quartier des Viougues 

– Projet 7 : Parc photovoltaïque au Font-de-Leu 

– Projet 8 : Projet de 217 logements dans le quartier du Toès à Marignane 

 

Ces projets présentent des enjeux en commun avec le projet étudié notamment pour le Lézard 
des murailles, les couleuvres, la Tarente de Maurétanie, la Noctule de Leisler, la Pipistrelle 

pygmée, le Milan noir, le Faucon crécerelle, l’Outarde canepetière, le Rolllier d’Europe et le 
Coucou geai.  

Ces projets et le projet étudié impactent également des alignements d’arbres et des friches. 

Pour les friches : les effets cumulés s’évaluent en termes de destruction d’habitats. Les friches 

sur site ont un degré de spécificité très faible et sont, pour la majorité, issus de remblais. Les 
impacts cumulés sont négligeables. 

 

Projet 1 

Projet 2, 3, 4, 5 

Projet 6 

Projet 7 

Projet 8 

Site d’étude 
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Pour les alignements d’arbres : les effets cumulés s’évaluent en termes de destruction 
d’habitats. Les alignements d’arbres détruits par le présent projet d’aménagement occupent 
une superficie de 4300 m2. Cependant aucune continuité écologique directe n’est présente 
entre les projets recensés et le projet sur le site de Ventabren.  Les impacts cumulés sont faibles. 

 

Pour le Lézard des murailles et la Tarente de Maurétanie :  les effets cumulés s’évaluent en 
termes de destruction d’habitats. Cependant, au vu de la distance séparant les projets 

recensés, et le projet sur le site de Ventabren et l’absence de connectivités écologique entre 
tous ces sites, cette perte d’habitat n’impactera l’espèce présente sur le site d’étude.  Les 

impacts cumulés sont faibles. 

 

Pour les Couleuvres : les effets cumulés s’évaluent en termes de destruction d’habitats, 
notamment des friches comportant de nombreux gravats, favorables à ces espèces. 

Cependant, au vu de la distance séparant les projets recensés, et le projet sur le site de 
Ventabren et l’absence de connectivités écologique entre tous ces sites, cette perte d’habitat 
n’impactera les espèces présentes sur le site d’étude. Les impacts cumulés sont faibles. 

 

Pour la Noctule de Leisler : les effets cumulés s’évaluent en termes de perturbation d’individus 
et perte d’habitats de chasse. Cependant, au vu de la distance séparant les projets recensés, 

et le projet sur le site de Ventabren et l’absence de connectivités écologique entre tous ces 
sites, cette perte d’habitat n’impactera l’espèce présente sur le site d’étude. Les impacts 

cumulés sont faibles. 

 

Pour la Pipistrelle pygmée : les effets cumulés sont très faibles puisque le site d’étude n’est pas 
un corridor de chasse et de passage important pour cette espèce.  

 

Le Milan noir : les effets cumulés s’évaluent en termes de perturbation d’individus et perte 
d’habitats de chasse. Cependant, au vu de la distance séparant les projets recensés, et le 
projet sur le site de Ventabren et l’absence de connectivités écologique entre tous ces sites, 
cette perte d’habitat n’impactera l’espèce présente sur le site d’étude Les impacts cumulés 
sont faibles. 

 

Le Faucon crécerelle : les effets cumulés sont négligeables puisque l’espèce utilise le site 
d’étude comme zone de transit ou zone de chasse ponctuelle. 

 

L’Outarde canepetière : les effets cumulés s’évaluent en termes de perturbation d’individus et 
perte d’habitats de chasse. Cependant, au vu de la distance séparant les projets recensés, et 

le projet sur le site de Ventabren et l’absence de connectivités écologique entre tous ces sites, 
cette perte d’habitat n’impactera l’espèce présente sur le site d’étude. Les impacts cumulés 

sont négligeables. 

 

Le Rollier d’Europe : les effets cumulés s’évaluent en termes de perturbation d’individus et perte 
d’habitats de chasse. Cependant, au vu de la distance séparant les projets recensés, et le 

projet sur le site de Ventabren et l’absence de  connectivités écologique entre tous ces sites, 
cette perte d’habitat n’impactera l’espèce présente sur le site d’étude. Les impacts cumulés 

sont faibles. 
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Le Coucou geai : les effets cumulés sont très faibles puisque ses habitats de nidification ne 
seront pas détruits lors de l’aménagement du projet. Cependant, au vu de la distance 

séparant les projets recensés, et le projet sur le site de Ventabren et l’absence de connectivités 
écologique entre tous ces sites, cette perte d’habitat n’impactera l’espèce présente sur le site 
d’étude. Les impacts cumulés s’évaluent en termes de perturbations d’individus. 

 

4.12.3. Conclusion 

Ainsi, le projet de création du Campus Méditerranéen du Football sur la commune de 
Ventabren devrait avoir des effets cumulés avec 7 projets connus à proximité du site 
d’étude.  

Les impacts cumulés concernant le Lézard des murailles, la Tarente de Maurétanie, les 
Couleuvres, la Noctule de Leisler, le Milan noir et le Rollier d’Europe sont faibles (perturbation 

d’individus et destruction de zone de gîte ou de chasse). 

Les mesures mises en place dans la suite du rapport permettront d’abaisser ces effets 
cumulés sur l’ensemble des espèces à négligeables. 
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4.13. PROPOSITION DE MESURES 

5. Mesures d'évitement 

Afin d’éviter les impacts identifiés précédemment, des mesures d’évitement sont proposées.  

ME1 : Évitement temporel du phasage des travaux suivant la biologie des espèces 
faunistiques 

5.1.1. ME1 : Évitement temporel du phasage des travaux suivant la biologie des 
espèces faunistiques 

ME1 : Évitement temporel du phasage des travaux 
suivant la biologie des espèces faunistiques 

 

Classification 
Thema 

E4.1a et R3.1a - Adaptation de la période des travaux sur l’année 

Espèces 
concernées 

ME1a : Prise en compte de la période de 
sortie des reptiles 

• Lézard ocellé (Timon lepidus) 
• Psammodrome d’Edwards 

(Psammodromus edwarsianus) 
• Couleuvre de Montpellier 

(Malpolon monspessulanus) 
• Couleuvre à échelons (Zamenis 

scalaris) 
• Couleuvre vipérine (Natrix maura) 
• Couleuvre à collier (Natrix natrix) 
• Lézard à deux raies (Lacerta 

bilineata) 
• Lézard des murailles (Podarcis 

muralis) 
• Tarente de Maurétanie (Tarentola 

mauritanica) 

ME1b : Prise en compte de la période de 
migration et de reproduction des 
amphibiens  

• Pélodyte ponctué (Pelodytes 
punctatus) 

• Crapaud calamite (Epidalea 
calamita) 

• Grenouille rieuse (Pelophylax 
ridibundus) 

• « Grenouilles vertes » (Pelophylax 
sp.) 

• Rainette méridionale (Hyla 
meridionalis) 

• Crapaud épineux (Bufo spinosus) 
 

ME1c : Prise en compte de la période d'hibernation et de reproduction des 
mammifères 

• Écureuil roux (Sciurus vulgaris) 
• Lapin de Garenne (Oryctolagus cuniculus) 

ME1d : Prise en compte de la période de nidification des oiseaux à enjeu 

• Rousserolle turdoïde (Acrocephalus arundinaceus) 
• Tarier pâtre (Saxicola rubicola) 
• Coucou geai (Clamator glandarius) 
• Chardonneret élégant (Carduelis carduelis) 
• Verdier d’Europe (Chloris chloris) 
• Tourterelle des bois (Streptopelia turtur) 
• Fauvette mélanocéphale (Sylvia melanocephala) 
• Serin cini (Serinus serinus) 
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ME1e : Prise en compte de la période de gîte et d’hivernage des chiroptères à enjeu 

• Pipistrelle pygmée (Pipistrellus pygmaeus) 
• Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri) 
• Vespère de Savi (Hypsugo savii 
• Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii) 
• Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) 
• Oreillard gris (Plecotus austriacus) 

Objectifs 

Afin de réduire l'impact des nuisances sonores et physiques pouvant résulter des 
travaux entrepris pour la réalisation du projet, il est nécessaire d’adapter le calendrier 
des travaux au cycle biologique des espèces contactées sur l’aire d’étude et 
présentant des enjeux de conservation spécifiques.  

Suivant les secteurs, il peut y avoir différentes périodes de l'année concernées : la 
nidification et le gîte des oiseaux et des chiroptères, la migration et la reproduction 
des amphibiens, la sortie des reptiles, etc.  

Pour cela, il faut prendre en compte les enjeux de chaque secteur afin d’ajuster les 
périodes d'intervention pour le chantier en fonction des diverses contraintes. 

Protocole  

ME1a : Prise en compte de la période de sortie des reptiles 

Les espèces de reptiles sortent généralement d'hivernation à partir de Mars - Avril. 

• Le Lézard ocellé est actif de début mars à mi-novembre avec un pic d’activité en 
mai et en juin. Les accouplements sont au printemps et les pontes en début d’été 
(mi-mai à début juillet). Les naissances ont lieu au début de l’automne (mi-
septembre jusqu’à mi-octobre).  
 

• Le Psammodrome d’Edwards a une période d’activité qui s’étend de mars à 
novembre. Il se reproduit entre mars et juillet et va pondre de 2 à 6 œufs dans un 
terrier au printemps. 

• La Couleuvre de Montpellier a une période d’activité qui s’étend de Mars à 
Novembre. Cependant, elle se reproduit uniquement entre mi-Mai et fin-Juin. Le 
développement a ensuite lieu pendant 2 mois jusqu’à fin Août. 

• La Couleuvre à échelons a une période de reproduction comprise entre avril et 
mai (mois qui correspondent à sa sortie d’hibernation). La période des pontes se 
déroule entre le mois de juin et le mois d’aout. L’éclosion a lieu 11 semaine plus 
tard. 

• La Couleuvre vipérine a une période de reproduction compris entre avril et mai 
(mois qui correspondent à sa sortie d’hibernation). La période des pontes se 
déroule entre le mois de juin et le mois d’aout. L’éclosion a lieu une quarantaine 
de jours plus tard. 

• La Couleuvre à collier a une période de reproduction compris entre avril et mai 
(mois qui correspondent à sa sortie d’hibernation). La période des pontes se 
déroule entre le mois de juin et le mois d’aout. L’éclosion a lieu deux mois plus 
tard. 

• Le Lézard à deux raies est actif de mars à octobre, la reproduction s’effectue de 
fin avril à début juin. La ponte se produit au bout d’un mois donc l’éclosion aura 
lieu au mois d’août. 

• Le Lézard des murailles possède une période d’activité qui s’étend de Février à 
Novembre. La reproduction a lieu en Avril, les pontes entre fin Mai et fin Juin ; 
l’éclosion a quant à elle lieu entre Août et Septembre. 

• La Tarente de Maurétanie est active de Février-Mars à octobre-novembre. 
L’accouplement a lieu entre Mars et Juin, la femelle peut déposer jusqu’à trois 
pontes par an. L’incubation dure pendant 3.5 mois.  
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En fonction des travaux à effectuer, il faudra ainsi tenir compte de la biologie des 
espèces présentes pour la programmation des interventions. Au vu de l’écologie des 
espèces décrites ci-dessus, la période d’intervention à éviter se situe entre fin-Mars et 
fin-Septembre. 
 
ME1b : Prise en compte de la période de migration et de reproduction des amphibiens 

Les espèces d'amphibiens, en règle générale, sortent d'hivernation en février, voir dès 
le 15 janvier lorsque les températures sont clémentes. La période de reproduction 
s'étale jusqu'à l'été et un certain nombre d’espèces migrent entre zones boisées et 
zones humides.  

 

• La Rainette méridionale (Hyla meridionalis) possède une période d’activité 
s’étalant de février à décembre ; la période de reproduction à proprement parlé 
dure de mars-avril à juin. Sachant que les têtards nécessitent environ 2 mois et 
demi afin d’arriver à la métamorphose, cette dernière a lieu en juillet – août au 
plus tard.  
 

• La Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus), la Grenouille commune (Pelophylax 
sp.) possèdent une période d’activité s’étendant de mars à novembre. La période 
de reproduction a quant à elle lieu d’avril à juin. Les têtards de la Grenouille rieuse 
ne nécessitent qu’une semaine pour se développer tandis que ceux de la 
Grenouille commune ont besoin de 2 à 4 mois. La métamorphose a cependant 
toujours lieu en été donc au plus tard en août.  
 

• Le Crapaud calamite (Epidalea calamita) peut se reproduire de fin février à début 
mars ; les pontes sont déposées de mars à juin. L’émergence des jeunes s’observe 
en juin et juillet.  

 
• Le Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus) possède une période d’activité allant 

de mi-février à mars. La reproduction débute dès la sortie d’hivernation. Les pontes 
les plus tardives sont en général en mars ou avril et rarement en mai. L’hivernage 
débute en octobre-novembre. La durée du développement embryonnaire varie 
de 3 à 19 jours selon la température de l’eau. La métamorphose se réalise 2 à 4 
mois après l’éclosion c’est-à-dire vers fin août au plus tard. 
 

• Le Crapaud épineux (Bufo spinosus) possède une période d’activité allant de 
février à octobre. La période de reproduction commence en février-mars jusqu’à 
avril. La métamorphose des têtards a lieu en juin. 

 

En fonction des travaux à effectuer, il faudra ainsi tenir compte de la biologie des 
espèces présentes pour la programmation des interventions. Les travaux ne doivent 
pas avoir lieu en période de reproduction, c’est-à-dire de la période mars à juin.  

ME1c : Prise en compte de la période d'hibernation et de reproduction des 
mammifères 
 

Pour la réalisation des travaux, il est nécessaire de tenir compte de la période de mise 
bas et du temps nécessaire à la prise d'indépendance des espèces de mammifères : 

• Le Lapin de garenne (Oryctolagus cuniculus) se reproduit tout au long de 
l’année, cependant la plupart des mises-bas ont lieu entre mars et juin. Les 
lapereaux devenant indépendants 1 mois après la mise-bas, il faudra éviter 
d’intervenir pendant la période s’étendant d’avril à juillet. 
 

• L’Écureuil roux (Sciurus vulgaris) est actif toute l’année, il n’hiberne pas mais 
peut ralentir son activité par temps de grand froid. L’accouplement a lieu de 
décembre à juillet, avec cependant un maximum des accouplements entre 
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janvier et mars. La gestation peut durer jusqu’à un mois et demi. Les petits sont 
indépendants entre 7 et 10 semaines après la naissance. On privilégiera les 
atteintes aux arbres à partir de juillet.  

 

D’après l’écologie des espèces citées ci-dessus, il faudra éviter d’intervenir dans la 
période allant d’avril à juillet.  

 
ME1d : Prise en compte de la période de nidification des oiseaux 

Pour réduire l'impact sur ces populations, les travaux de défrichement (souvent en 
amont des travaux de terrassement) doivent être effectués entre mi-Septembre et mi-
Mars, pour éviter que la nidification débute dans les haies arbustives ainsi que les 
alignements de Pins ou de Cyprès. (Éviter la période de fin-Mars à Septembre). En effet, 
en supprimant l'ensemble de la végétation avant le mois de Mars, les oiseaux pourront 
aller nicher sur d'autres arbres non concernés par les travaux. 
 
ME1e : Prise en compte de la période de gîte et d’hivernage des chiroptères à enjeu 

Les chiroptères sortent de leur phase d'hibernation en mars/avril. Après une période 
de transit, elles regagnent leur gîte d'été en mai. Elles l'occuperont jusqu'en 
septembre. C’est durant cette période que la mise-bas a lieu.  
Les interventions devront donc éviter les zones de l’aire d’étude où des gîtes potentiels 
sont présents entre mai et août. Un gîte de reproduction potentiel a été repéré sur 
l’aire d’étude. Il conviendra avant toute intervention d’abattage de l’arbre de 
procéder à la vérification de gîte par un expert. 
Dans le cas où un abattage est nécessaire, un calendrier d’abattage sera réalisé 
(entre octobre et mars de préférence) et une vérification de chaque arbre avant 
abattage sera effectuée à l’aide d’un endoscope.   
 

 

D’après l’écologie de chacune des espèces détaillées ci-dessus, il est préconisé 
d’effectuer le défrichement après les périodes de reproduction et d’émergences des 
espèces soit entre mi-Septembre et mi-Mars. Une fois le défrichement effectué, les 
travaux de terrassement peuvent être réalisés à n’importe quelle période, du moment 
que ce soit dans la continuité du défrichement. En effet, après le défrichement le site 
n’est plus favorable à l’installation des espèces. L’idée est de ne pas laisser la 
végétation reprendre avant d’effectuer les travaux de terrassement. 

À titre indicatif, un calendrier du phasage du défrichement et des travaux de 
terrassement en fonction des sensibilités écologiques est réalisé. 
 
 
 
 
 
 
 

 Période très défavorable d’intervention sur l’ensemble du site 

 Intervention favorable sur l’ensemble du site 

Calendrier du phasage des travaux en fonction des sensibilités écologiques 

 J F M A M J J A S O N D 
Travaux de défrichement   

 

     
 

   
  

Travaux de terrassement Conduite des travaux de terrassement 
dans la continuité du défrichement 
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Planification 
La planification des travaux de défrichement en amont doit tenir compte de la 
biologie des espèces. La planification doit être revue mensuellement, au fur et à 
mesure de l'avancée des travaux.  

Précautions 

particulières 

Dans chaque groupe faunistique, les périodes sensibles d'intervention peuvent 
différer d'une espèce à l'autre. Il est donc nécessaire de bien connaître la biologie 
de chaque espèce qui sera impactée par les travaux. 
La prise en compte des prévisions météorologiques est également requise. En effet, 
le cycle biologique des espèces est modulé par ce facteur abiotique. 

Figure 47 : Fiche mesure ME1  
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5.2. Mesures de réduction 

Dès lors que la suppression des impacts n'est pas possible, ni techniquement ni 

économiquement, grâce aux mesures d'évitement, des mesures de réduction sont proposées. 

MR1 : Mise en place d’un chantier vert 

MR2 : Respect des emprises des travaux 

MR3 : Mise en place d’une capture/déplacement des individus d’amphibiens en amont de 
la phase d’installation 

MR4 : Valoriser la Trame verte et création d’une trame paysagère 

MR5 : Gestion spécifique contre les espèces floristiques exotiques envahissantes 

MR6 : Limitation et adaptation de l’éclairage afin de limiter la pollution lumineuse 

MR7 : Inspection et abattage des arbres à propriétés chiroptérologiques 

MR8 : Etablissement d’un plan de gestion des OLD en conformité avec les contraintes 
écologiques et la gestion du risque incendie 
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5.2.1. MR1 : Mise en place d’un chantier vert 

MR1 : Mettre en place un chantier vert 
 

Classification 
THEMA 

R1.1 a – Limitation/adaptation des emprises des travaux et/ou des zones d’accès 
et/ou des zones de ciculation des engins de chantier 

R1.1 b – Limitation / adaptation des installations de chantier 

Espèces 
concernées : 

Ensemble des espèces et milieux 

Objectifs : 

La mise en place d’un Chantier Vert a pour objectif principal de gérer les nuisances 
environnementales engendrées par les différentes activités liées à un chantier. 
Réduire les nuisances environnementales pour un chantier se décline en deux 
objectifs : 

• Le premier qui est de préserver et sauvegarder les espèces naturelles sensibles 
identifiées dans l’emprise du chantier ou à proximité ainsi que leurs habitats.  

 Cet objectif fait l’objet d’un cahier des charges distinct. La maitrise d’ouvrage et la 
maitrise d’œuvre doivent être informées de l’obligation d’un encadrement 
écologique en phase chantier et elles doivent s’engager à respecter les 
interventions de l’écologue et ses demandes particulières. 

• Le second qui est de maintenir un « chantier propre » c’est-à-dire : 

 Limiter les pollutions lors du chantier (pollutions visuelles, du sol, de l’air, sonores…) ; 
 Limiter la quantité de déchets lors du chantier et mise en place de bennes de tri ; 
 Limiter les risques sur la santé des ouvriers. 

Protocoles :  

Tout d’abord, chaque entreprise titulaire devra définir un référent chantier propre 
qui sera chargé du bon déroulement du chantier vert et qui sera directement en 
contact avec la maitrise d’œuvre tout au long du chantier.   

Pour limiter les pollutions lors du chantier plusieurs mesures seront instaurées :  

Plan d’accès et schéma viaire :  

- Un schéma viaire sera mis en place, et définira les voies et sens de 
circulation, les zones de stationnement (véhicules légers, poids lourds, 
engins), les zones de stockage (carburant, matériaux inertes…) et la base 
vie. 

- Les zones de stationnement ainsi les zones émettrices de nuisances (sonores, 
visuelles, poussières…) devront être éloignées des zones d’habitation.  

- Le schéma viaire devra éviter le plus possible les marche-arrières des 
camions générant des nuisances sonores (signal sonore de recul).  

- Une signalisation routière devra indiquer l’itinéraire d’accès pour le chantier 
et les livraisons. 

 

Propreté et nettoyage :  
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- Des bâches protectrices au niveau des zones de stockage des carburants 
et autres produits polluants ainsi que des zones de stationnement des engins 
et des poids lourds seront mises en place pour éviter toutes pollutions du sol. 
Les pleins devront également être effectués sur ces espaces. 

- Pour éviter la pollution du sol et des eaux, des bacs de rétention et de 
décantation seront installés. 

- Des bennes pour le tri des déchets seront mises en place et seront protégées 
par des filets. Le brûlage des déchets sera interdit sur le chantier.  

- Avant la sortie du chantier, l’aménagement d’une aire de nettoyage des 
roues des camions sera prévu dans le but de limiter au maximum l’impact 
des salissures du chantier sur le périmètre immédiat. 

- Les modalités de sortie des encombrants devra être définies.  

- A l’intérieur du chantier, Il sera procédé régulièrement au nettoyage des 
cantonnements - intérieurs et extérieurs, des accès et des zones de 

passages ainsi que des zones de travail. 

- Chaque intervenant sur le chantier doit être responsabilisé par 
l’intermédiaire du référent « Chantier propre » en ce qui concerne les 
personnels d’entreprises, titulaires et sous-traitantes. 

 

Sécurité :  

- Une sensibilisation des intervenants devra être réalisée en amont du chantier 
mais également en phase chantier. 

- L’équipement des intervenants devra être adapté (casque de chantier, 
chaussures de sécurité, chasubles…). 

 

Le respect des consignes de propreté, de nettoyage mais également du schéma 
viaire par l’ensemble des équipes permettra de sécuriser le chantier.  

Planification : 

Une réflexion et une planification de cette mesure sont nécessaires dès la phase de 
préparation du chantier. La réalisation d’un chantier vert devra ensuite être effectif 
tout au long des travaux, un écologue généraliste permettra de contrôler la mise en 
place de cette mesure lors de la mise en place des mesures ERC et lors de 
l’accompagnement sur le chantier (MA6). 

Précautions 
particulières : 

- 

 

Figure 48 : Fiche mesure MR1  
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5.2.2. MR2 : Respect des emprises des travaux 

MR2 : Respecter les emprises en phase chantier et mettre en 
défens les zones sensibles 

Classification 
THEMA 

R1.1 c – Balisage préventif divers ou mise en défens (pour partie) ou dispositif de 
protection d’une station, d’une espèce patrimoniale, d’un habitat d’espèce 
patrimoniale, d’habitats d’espèces ou d’arbres remarquables 

Espèces 
concernées : 

- Amphibiens 
- Chiroptères 
- Rousserolle turdoïde 
- Tarier pâtre  

Objectifs : 
Le balisage et le respect des emprises du projet permettra d’éviter des impacts 
supplémentaires sur les habitats et les espèces lors de la phase chantier. 

Protocole :  

MR3a : Respecter les emprises du projet 

Les limites du projet seront scrupuleusement respectées lors des travaux, des 
manœuvres des engins et du stockage des matériaux. La délimitation des zones de 
chantier sera définie par des clôtures de chantier présentant des mailles fines, 
empêchant ainsi au maximum la faune de passer.  

Elle prendra en compte les éléments à enjeux à ne pas impacter comme les zones 
humides présentes au nord du site, qui ne seront censément pas impactées par le 
projet. Tout emprunt ou dépôt dans les zones sensibles seront proscrites. Cette limite 
permettra de conserver les habitats de reproduction des amphibiens, les zones de 
chasse des chiroptères ainsi que les zones de chasse et de nidification de plusieurs 
espèces avifaunistiques telles que la Rousserole turdoïde ou le Tarier pâtre. 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

Clôture de chantier (Source : H. MAIGRE lors d’un suivi de 
chantier pour Ecotonia) 
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La zone de défrichement doit être impérativement similaire à la zone d’emprise du 
chantier. 

Planification : 
La mise en place des clôtures de chantier devra se faire en amont de la phase 
chantier. 

Précautions 
particulières : 

Le respect des emprises du chantier sera contrôlé par un écologue généraliste lors 
de la mise en place des mesures ERC et lors de l’accompagnement sur le chantier 
(MA3).  

Figure 50 : Fiche mesure MR2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 49 : Balisage à effectuer sur le site d'étude (pointillés verts) 
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5.2.3. MR3 : Mise en place d’une capture/déplacement des individus 
d’amphibiens en amont de la phase d’installation 

DREAL 

MR3 : Mise en place d’une capture/déplacement des 
individus d’amphibiens en amont de la phase 

d’installation  

 

Espèces 
concernées : 

• Crapaud épineux (Bufo spinosus) 
• Rainette méridionale (Hyla meridionalis) 
• Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus) 
• Grenouille verte (Pelophylax sp.) 

Objectifs : 

Cette mesure se fait en lien avec la MR2.  

L’aménagement du Campus Méditerranée du Football implique un impact sur une 
friche humide présente au nord du site. Cette friche humide ne possède aucun 
degré de rareté spécifique et doit son caractère humide à la présence de fossés 
très régulièrement inondés et connectés à un canal artificiel. Cet habitat présente 
des caractéristiques d’habitats favorables pour tous les amphibiens du site d’étude.  

 

Figure 51 : Cartographie des habitats d'amphibiens et des amphibiens présents sur 
le site d'étude 

 

Protocoles : Capture et déplacement des amphibiens 
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En février/mars, une barrière sera installée autour de cet habitat. Cette barrière est 
un dispositif de filet anti franchissement + seaux positionnés à l’extérieur du filet, dans 
le but de capturer les individus voulant se reproduire dans les zones humides. Ce 
dispositif ainsi que la friche humide concernée sont localisés dans la cartographie 
ci-dessous :  

 

 

 

 

 

 

 

Figure 52 : Localisation des filets anti franchissements disposés autour de la friche 
humide présente sur le site d’étude (source : Ecotonia) 
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Le filet anti franchissement mis en place sera de type grillage à mailles fines (2x3 mm 
env.) ; il dispose d’une hauteur d’environ 50 cm et est appliqué tout le long des zones 
humides. Après avoir creusé une tranchée d’environ 30 cm, le filet sera enterré sur 
environ 10 cm afin d’éviter aux amphibiens fouisseurs de creuser sous le filet. Les 
seaux de capture sont enterrés au ras du sol le long du grillage et disposés tous les 
10 mètres. Les amphibiens cherchant à atteindre les zones humides vont en effet 
suivre le filet avant de tomber dans les seaux qui seront ensuite relevés tous les matins 
(afin d’éviter la dessication des amphibiens capturés la nuit). 

 

Les seaux seront, au préalable, percés afin de ne pas stocker l’eau de pluie et donc 
constituer un piège potentiellement mortel pour les amphibiens et autres groupes 
taxonomiques (micro-mammifères, reptiles etc). De même, au sein de ces seaux, 
une branche conduisant vers le haut du seau sera disposée afin de permettre aux 
espèces autres que les amphibiens de sortir.  

Quelques nocturnes seront également réalisées pour la capture des individus en 
divagation (Crapauds) et des pêches à l’aide d’une épuisette seront réalisées afin 
de capturer les Grenouilles vertes et rieuses présentent au fil des années dans la 
carrière, qui n’ont pas la nécessité de s’éloigner des zones humides.  

Les individus piégés dans les sceaux ainsi que ceux capturés lors de sessions de 
captures à vue, seront relâchés dans leur nouvel habitat. 

Une fois la phase de capture terminée, la friche humide pourra être réaménagée. 

Les individus seront relâchés au niveau des zones humides présentes à proximité, sur 
la zone d’étude élargie, au nord. Les espèces recensées dans ces zones humides 
correspondent aux espèces présentes sur le site d’étude, les habitats sont donc 
compatibles. 

Au préalable, une demande pour la capture de spécimens d’espèces animales 
protégées sera réalisée. 

 

 

Figure 53 : Exemple de dispositif de capture des amphibiens : filet anti 
franchissement enterré + seau de capture percé  
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Planification : 

Afin d’éviter la transmission et la propagation de germes infectieux, tel que le 
champignon pathogène asiatique Batrachochytrium salamandrivorans qui 
s’attaque aux salamandres et tritons, il est nécessaire de suivre un certain nombre 
de mesures (Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens 
selon l’Agence de l’Eau) : 

a) Préparer dans un pulvérisateur une solution de Virkon® à 1 %.  
 

b) Manipuler les amphibiens à l’aide de gants et vérifier pour chaque individu 
les symptômes d’une infection (trous sur la peau, ulcères d’1 à 2 mm) 

 

c) Nettoyer le matériel en quittant chaque site de prospection (bottes, 

épuisettes…) à l’aide d’une brosse pour enlever les débris de terre, de 

boues etc 
 

d) Pulvériser la solution de Virkon à 1% sur l’ensemble du matériel ayant été au 
contact de l’eau et laisser agir 5 minutes avant réutilisation 

 

e) Pulvériser les semelles des bottes et chaussures de terrain  
 

f) Stocker le matériel désinfecté dans des sacs plastiques puis des bacs 

plastiques dans les voitures de terrain 
 

g) Désinfecter ses mains avec des lingettes imprégnées d’alcool à 70 %. 

Le maître d’ouvrage s’engage à la mise en place de cette mesure telle que décrite 
et à la planification annoncée. 

 

Précautions 
particulières : 

Un écologue accompagnera la phase de travaux pour récupérer les amphibiens 
éventuellement présents sur la zone du projet. 

Figure 54 : Fiche mesure MR3 
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5.2.4. MR4 : Valoriser la Trame Verte et création d’une trame paysagère 

MR4 : Valoriser la Trame Verte et création d’une trame 
paysagère 

 

Espèces 
concernées : 

Ensemble des espèces, en particulier les oiseaux nicheurs, les insectes, les chiroptères 
et les reptiles. 

Objectifs : 

Au niveau du site d’étude, un alignement de Peuplier noirs (Populus nigra) et de Pins 
maritime (Pinus pinaster), nécessaire à la reproduction d’espèces avifaunistiques et 
au déplacement des chiroptères est présent sur le site. Cet habitat borde la totalité 
du site d’étude, permettant ainsi une connectivité avec la partie nord, zone de 
chasse des chiroptères et zones de nidification des oiseaux.  

Le maintien de milieux naturels après travaux a pour objectif de maintenir, restaurer 
et valoriser la Trame verte existante, et ce malgré les aménagements prévus. Cette 
trame verte sera valorisée et renforcée par la création d’une trame paysagère sur 
le site d’étude ce qui permettra d’augmenter son attractivité écologique. 

Cette mesure vise ainsi à maintenir / (re)constituer un réseau écologique cohérent, 
permettant le déplacement de la faune, servant de site de reproduction et de 
nourrissage…Pour ce faire, il est nécessaire de constituer des milieux favorables en 
termes de nidification et de nourrissage pour les espèces d’oiseaux (et de 
chiroptères) de créer d’autres écosystèmes et donc une mosaïque au niveau de 
l’aire d’étude : des écosystèmes prairiaux et des écosystèmes de fourrés. 

Protocole :  

GÉNÉRALITÉS 

Un écologue et un paysagiste doivent combiner leurs connaissances pour produire 
un plan d’aménagement et de gestion le plus adapté possible aux contraintes 
écologiques et paysagères (notion d’Ecologie du paysage).  

Différents points sont à considérer. Concernant le domaine de l’écologie, il sera 
nécessaire de :  

- Raisonner à l’échelle du site mais également à échelle plus large ;  
- Ne pas délaisser la biodiversité ordinaire et tenir compte de l’existant ; 
- Privilégier des essences locales pour la plantation de haies et lors de la 

végétalisation des sols ; 
- Tenir compte de la régénération naturelle, de la dynamique végétale, et des 

banques de graines ; 
- Veiller à ne pas introduire des espèces indigènes et envahissantes ; 
- Tenir compte des risques sanitaires (allergies…) ; 
- Mettre en place une gestion respectueuse de l’environnement, tout en tenant 

compte des enjeux paysagers, sanitaires… mais également les enjeux 
concernant la sécurité ; 

- Etc. 

De plus, au vu du projet d’aménagement prévu (stades de football), différents 
points techniques sont également pris en compte : 

 

- Eviter les espèces d’arbres trop feuillus aux abords des stades afin d’éviter les 
zones d’ombres 

- Eviter les arbres à feuilles caducs (afin de limiter les feuilles mortes sur les stades) 
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- Eviter les espèces floristiques se reproduisant par anémochorie (éviter la pollution 
des stades par diverses espèces floristiques) 

- Etc. 

 

De manière générale, la trame paysagère qui sera mise en place sur l’ensemble du 
site devra faire l’objet de plusieurs considérations. Elle servira en effet à plusieurs 
groupes taxonomiques et devra donc être caractérisée par un protocole détaillé 
pour chaque groupe taxonomique et/ou espèce visés. Pour cela, nous considérons 
que la trame paysagère devra prendre en compte trois « écosystèmes » principaux 
à savoir :  

-  un écosystème fonctionnel prairial : groupe taxonomique des insectes  

- un écosystème fonctionnel forestier avec entre autres une strate arborée bien 
développée :  groupe taxonomique des mammifères (en particulier les chiroptères 
et l’Ecureuil roux) et des oiseaux  

- un écosystème fonctionnel de fourrés comprenant des arbustes et buissons : 
groupe taxonomique des insectes, des oiseaux et des reptiles  

La mise en place de ces trois écosystèmes au sein du projet paysager permettra de 
préserver la Trame Verte au sein de l’ensemble du projet d’écoparc. Elle permettra 
également de préserver des habitats favorables aux espèces contactées sur l’aire 
d’étude en particulier des oiseaux et des chiroptères dont le projet d’aménagement 
va impacter un certain nombre d’habitats.   
 

COMMUNICATION ET SENSIBLISATION 

D’autre part, pour valoriser la Trame Verte, il faut partager et faire connaitre le projet 
auprès des usagers et des riverains. Il est également important de sensibiliser les 
usagers du site et de les impliquer dans cette mesure.  

La mise en place d’hôtels à insectes, de nichoirs… est également possible, 
accompagnée de panneaux pédagogiques. 

La mise en place de milieux buissonnants et de haies multi-strates au sein des 
espaces verts permettent de créer des habitats de reproduction pour certaines 
espèces d’oiseaux ainsi que des milieux de vie pour les invertébrés et donc de 
renforcer la Trame Verte au sein de l’aire d’étude. En effet, la Fauvette 
mélanocéphale (Sylvia melanocephala) bâtit son nid dans un buisson ou dans un 
arbuste, à hauteur très basse (entre 25 et 90 cm du sol). Le Serin cini (Serinus serinus), 
quant à lui, préfère nicher au niveau de fourche d’arbres ou d’arbustes présentant 
un feuillage dense. Ces deux espèces ont été recensées sur le site d’étude comme 
étant nicheuse, la mise en place d’espaces verts multi-strates est donc une 
nécessité quant à la préservation des différentes espèces d’oiseaux. Ces différents 
milieux peuvent être pris en compte par INVEO au sein du projet Ville Nature où une 
analyse des différentes strates pourra être réalisée afin d’augmenter l’attractivité 
pour la faune.  

La valorisation de cette trame verte et la création d’espaces verts multi-strates 
permettra également la création d’un corridor favorable aux déplacements des 
espèces de chiroptères ainsi qu’à la création d’habitats favorables à la chasse de 
ces dernières. 

Planification : 
La mise en place des trois écosystèmes sera élaborée en amont des travaux 
d’aménagement et fera l’objet d’un protocole de gestion sur le long terme.  
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Toute opération de taille de végétaux devra être effectuée lors d’une période 
adaptée, à savoir hors floraison. Il faudra donc éviter la taille au printemps. 

Précautions 
particulières : 

La végétation spontanée apporte une plus-value écologique et devra être valorisée 
au lieu d’être éliminée. L’utilisation de pesticides est à proscrire. 

Figure 55 : Fiche mesure MR4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

224 
Ventabren – Campus méditerranéen du Football 
Volet Naturel de l’Etude d’Impact – Rapport final – Juillet 2021 

 

5.2.5. MR5 : Gestion spécifique contre les espèces floristiques exotiques 
envahissantes 

MR5 : Gestion spécifique contre les espèces floristiques 
exotiques envahissantes 

 

Classification 
Thema 

R2.1f - Dispositif de lutte contre les espèces exotiques envahissantes (actions 
préventives et curatives) 

Espèces 
concernées 

Flore 
• Ailanthe (Ailanthe altissima) 

• Herbe de la Pampa (Cortaderia selloana) 

• Figuier de Barbarie (Opuntia ficus-indica)   

• Yucca (Yucca gloriosa) 

  

Objectifs 

Une espèce exotique envahissante est « une espèce allochtone dont l'introduction 

par l'Homme (volontaire ou fortuite), l'implantation et la propagation menacent les 

écosystèmes, les habitats ou les espèces indigènes avec des conséquences 

écologiques ou économiques ou sanitaires négatives » (UICN 2000, McNeely et al. 

2001, McNeely 2001). 

Sur l'aire d'étude du projet quatre espèces floristiques envahissantes ont été 
observées. Elles sont réparties tout le long de la voirie. Certaines se sont 
spontanément installées (Ailanthe, Robinier pseudo-acacia, etc.) et d’autres ont été 
mises en place à des fins ornementales (Agave d’Amérique, Buisson ardent, etc.). 

L’objectif de cette mesure est donc de porter une attention particulière lors du 
remaniement du terrain, afin qu’il ne favorise pas la propagation de ces espèces. En 
effet, même les espèces ne se situant pas dans l’emprise de l’aire d’étude stricte 
peuvent coloniser le site lors du remaniement du terrain. Le risque étant que les 
engins de chantiers récupèrent des graines lors de leur passage près des espèces et 
qu’ils les disséminent sur l’ensemble du site. Un autre risque est qu’une partie du 
terrain sera remanié, ce qui favorise généralement l’implantation de telles espèces, 
considérant qu’elles sont très généralistes et résistantes.  

Protocole  

Les stations localisées devront être balisées.  
Cette première étape va permettre aux entreprises intervenantes d'adapter leurs 
interventions au regard des risques de contaminations mais également de mettre 
en place des préconisations et des méthodes de luttes recommandées en fonction 
des espèces présentes dans l’emprise de l’aire d’étude stricte. 
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De manière générale, le comportement à avoir pour l’ensemble des espèces est 
le suivant :  

En phase de travaux plusieurs actions doivent être mises en œuvre :  

✓ Nettoyage des engins de chantier pour ne pas propager les graines, 
boutures, etc. (protocole rigoureux, réalisé dans des conditions 
environnementales satisfaisantes, nettoyage complet avant l'arrivée sur le 
chantier et après si les engins ont été en contact avec ces espèces) ; 

✓ Végétalisation des sols remaniés et laissés à nu pour éviter l'installation de 
ces espèces (ou recouvrement de ces sols par des géotextiles) ; 

✓ Connaissance des matériaux utilisés pour les remblais pour ne pas apporter 
des espèces envahissantes ;  

✓ Adapter le calendrier des travaux (printemps et été périodes favorables à 
l'installation des espèces envahissantes : précautions à prendre) ; 

✓ Limiter l'utilisation de terre végétale, favoriser l'utilisation de matériaux des 
déblais pour le retalutage et pour refaire les surfaces d'engazonnement. 

✓ Tous les débris végétaux devront être brûlés et non compostés et encore 
moins laissés simplement en l’état, de façon à ne pas favoriser la 

dissémination des graines ou la reproduction végétative à partir de 
fragments de racines. 

 

En phase d'exploitation : 

✓ Entretien adapté des bords de route et des berges (la fauche d'entretien ne 
doit pas mettre le sol à nu) ; 

Figure 56 : Observations de espèces exotiques et envahissantes sur le site d'étude 
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✓ Adapter le calendrier d'intervention (agir avant la fructification des espèces 
envahissantes) ; 

✓ Mise en œuvre de mesures adaptées si présence d'espèces envahissantes ; 

✓ Mise en place d'un suivi post chantier recommandé au niveau des secteurs 
sensibles (permet une vérification de l'efficacité des mesures mises en 
œuvre et une intervention précoce si nécessaire en cas d'extension d'une 
population existante ou en cas d'installation d'une nouvelle population). 

✓ Tous les débris végétaux devront être brûlés et non compostés et encore 
moins laissés simplement en l’état, de façon à ne pas favoriser la 
dissémination des graines ou la reproduction végétative à partir de 
fragments de racines. 

 

Le mode de gestion optimal reste une méthode adaptée à chaque espèce. En effet, 
même les espèces ne se situant pas dans l’emprise de l’aire d’étude stricte peuvent 
coloniser le site, lors du remaniement du terrain. Les méthodes de gestion sont donc 
à connaitre pour chacune des espèces concernées afin de pouvoir agir dès 
l’observation d’une colonisation. 

Seules les espèces très présentes sur le site sont détaillées ci-après : 

 
L’Ailanthe glanduleux (Ailantus altissima)  

→ Gestion par arrachage  

Les jeunes individus peuvent facilement être arrachés manuellement. Il est 
nécessaire de s’assurer du prélèvement de l’ensemble du système racinaire. 
Cette opération nécessite d’être répétée plusieurs fois dans l’année pour épuiser 
les réserves de la plante.  

→ Gestion par cerclage 

Pour les individus plus âgés, la méthode employée peut être d’entailler le tronc 
sur 3 à 5 cm de profondeur. Cela rompt la circulation de la sève élaborée. Il faut 
réaliser l’opération au plus près du sol. Cela ralentie le rythme de vie de l’espèce 
qui finit par se dessécher et mourir au bout d’une à deux années. Une coupe 
entière la stresserait et l’inciterait à se multiplier ce qui provoquerait l’effet inverse 
à celui souhaité. 

 

Le Figuier de Barbarie (Opuntia ficus-indica) 

→ Gestion par arrachage  

Cette méthode est la plus efficace et selon l’âge des individus, peut être 
manuelle ou mécanique. Il est nécessaire de s’assurer d’avoir prélevé l’ensemble 
du système racinaire. Le passage d’un motoculteur permet de s’assurer que 
l’ensemble du système racinaire est bien retiré. L’opération peut se faire tous les 
deux ans, autant de fois que nécessaire. La période la plus propice est Avril-Mai. 
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Herbe de la Pampa (Cortaderia selloana) 

→ Gestion par arrachage manuel ou mécanique 

Les jeunes individus peuvent facilement être arrachés manuellement. Il est 
nécessaire de s’assurer du prélèvement de l’ensemble du système racinaire. 
Cette opération nécessite d’être répétée plusieurs fois dans l’année pour épuiser 
les réserves de la plante.  

→ Gestion par bâchage 

Le bâchage des souches consiste à empêcher la plante de capter la lumière et 
retarde voire annule la reprise de la plante. 

→ Gestion par coupe 

Cette espèce supporte très bien la coupe, mais cette technique nécessite une 
coupe des jeunes plumeaux dès leurs sorties. 

Yucca (Yucca gigantea)  

→ Gestion par arrachage manuel ou mécanique 

Les jeunes individus peuvent facilement être arrachés manuellement. Il est 
nécessaire de s’assurer du prélèvement de l’ensemble du système racinaire. 
L’arrachage mécanique est préconisé pour les individus adultes de grandes 
tailles qu’il faut dessoucher lorsque cela est possible. 

→ Gestion par coupe 

Une coupe suivie d'un dessouchage est possible si celle-ci n'engendre pas de 
perturbations majeures sur les sites. 

Planification 
La veille et l’effort de limitation de la propagation des espèces envahissantes 
doivent être réalisés pendant toute la phase d’exploitation. Les jeunes pieds doivent 
être arrachés le plus tôt possible et gérés de manière appropriée. 

Précaution 
particulière 

Tous les débris végétaux devront être brûlés et non compostés et encore moins 
laissés simplement en l’état sur le site. Ceci, de façon à ne pas favoriser la 
dissémination des graines ou la reproduction végétative à partir de fragments de 
racines. 

Dans le cas contraire alors l’espèce cible doit être conduite dans une décharge 
végétale, tout en étant rigoureusement bâchée. 

Source 
Lambert AM., Dudley TL., Slatonstall K., 2010. Ecology and impacts of the large-satured invasive grasses 
Arundo donax and Phragmites australis in north America. Invasive Plant Science and Management, 3, 489-
494. 

Centre de ressources Espèces Exotiques et Envahissantes 

Figure 57 : Fiche Mesure MR5 
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5.2.6. MR6 : Limitation et adaptation de l’éclairage afin de limiter la pollution 
lumineuse 

MR6 : Limitation et adaptation de l’éclairage afin de 
limiter la pollution lumineuse 

 

Classification 
Thema R2.1k et R2.2c - Dispositif de limitation des nuisances envers la faune 

Espèces 
concernées  

Les Chiroptères 

Ensemble des autres espèces  

Objectifs  

Les habitats du site se composent majoritairement de milieux ouverts (friches). À proximité 
directe de zones d’agglomération, ces milieux constituent une mosaïque paysagère très 
importante pour la biodiversité, et notamment pour les chiroptères.  

En effet, ces milieux sont de véritables territoires de chasse pour les chiroptères.  

Le projet d’aménagement consiste en la création d’un campus de football. Le site sera 
donc amené à être éclairé durant une partie de la nuit. 

Il faut donc savoir que la lumière artificielle a un effet fragmentant dans le paysage.  

À court terme, elle peut être à l'origine d'une modification de la mobilité des espèces et 
le cycle biologique de ces dernières peuvent être contraint. Cela peut, par exemple, 
entrainer une mortalité directe par collision des individus.  

 
Différents paramètres de l’éclairage artificiel nocturne pouvant causer des impacts sur la 

biodiversité (source : Sordello, 2017) 

Les espèces telles que les chiroptères, fuient la lumière. Ces dernières vont alors être 
contraintes dans leurs déplacements en présence de lumière artificielle. 

D’autres espèces (insectes, avifaune en migration, etc.) qui sont attirées par la lumière ou 
qui utilisent cette source comme repère d'orientation vont être désorientées ou leurrées 
dans leurs déplacements par la lumière artificielle qui va masquer leurs repères naturels. 

Ainsi, à moyen et long terme, il peut y avoir un isolement des populations voire une 
extinction, du fait de la limitation de la dispersion et des échanges entre populations. 
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Types d’impacts par plage de longueur d’onde pour chaque groupe biologique d’après Musters et 
al. 2009 

Les conséquences peuvent être nombreuses :  

- Mortalité directe par collision : la lumière artificielle peut constituer une source 
d'éblouissement augmentant les probabilités de collisions routières. Les phénomènes 
d'attractivité et de répulsion cités précédemment peuvent également engendrer une 
augmentation des collisions en présence de lumière artificielle.  

- Isolement de certaines espèces : La lumière artificielle rompt le noir et constitue pour 
certaines espèces une barrière infranchissable.  

- Disparition des proies, augmentation des captures, etc.  

Limiter et adapter l'éclairage suivant les diverses parties du site (parking et chemins), 
permettra de réduire les impacts négatifs de la lumière artificielle sur les espèces, en 
particulier concernant le groupe des chiroptères, certains mammifères terrestres, les 
oiseaux migrateurs, mais aussi celui des insectes. 

Protocole  

La mesure consiste précisément à ménager l’éclairage dans le périmètre de construction 
la nuit afin de respecter les équilibres diurnes et nocturnes de la flore et de la faune. En ce 
sens, l’espace redevient un espace d’échanges et de refuges pour la biodiversité : la 
trame noire se superpose ainsi à la trame verte et bleue. 

Dans un premier temps, il est nécessaire d'éviter la diffusion de la lumière :  

- l'angle de projection de la lumière ne doit pas dépasser 70° à partir du sol ; 

- les sources lumineuses doivent être munies de déflecteurs pour éviter 
l’éblouissement ; 

- un verre luminaire plat est recommandé plutôt qu'un verre bombé ; 

- la hauteur du mat doit être minimisée ; 

- limiter la durée de l’éclairage au strict nécessaire. 



 

230 
Ventabren – Campus méditerranéen du Football 
Volet Naturel de l’Etude d’Impact – Rapport final – Juillet 2021 

 

 
Schéma : Conseils pour la diffusion de la lumière (source Guide BBP) IDDR) 

Une réflexion doit avoir lieu concernant l'emplacement des éclairages et sur le degré 
d'éclairement nécessaire. 

Concernant le type de lampes à choisir (couleur de lumière émise), il faut privilégier les 
lampes émettant seulement dans le visible et de couleur jaune et orange.  

À titre d’exemple, les lampes semblant aujourd’hui être les plus adaptées sont donc 
(Limpens et al. 2011) : 
  

- Les lampes à sodium basse pression ; Pic 
d’émission max (nm) : 589 ; Couleur de 
lumière : orange monochromatique ;  
Effet connu : Lampe la moins attractive pour 
insectes, activité identique que sans 
éclairage pour certains chiroptères tels que 
la Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl, 
les Sérotines et les Noctules. 

 

 

 

- Les LED ambrées à spectre étroit ; Pic 
d’émission max (nm) : 580 à 600 ; Couleur de 
lumière : Ambrée ; 
Effet connu : émet dans la longueur d’onde la 
moins impactante pour la biodiversité en 
générale. 

 
 

 

➢ Les LED avec émission de lumière blanche à 
4000 K sont déconseillées. Les LED ambrées à 1800 K ou à 2700 K sont 
recommandées. 

 
Suivant les parties du site, le mode d’éclairage peut être adapté :  
 

➢ Voirie : Les éclairages proposés peuvent être équipés d’un réglage du flux 
lumineux à minuit. Cette fonctionnalité supplémentaire permettrait de limiter 
l’impact de la lumière sur la biodiversité. 
 

➢ Piste cyclable : un éclairage suivant un détecteur de mouvements peut être 
installé et permettrait de réduire le temps d’éclairage sur ces secteurs du site. 

Planification  La mesure sera mise en œuvre à la fin des travaux. 

Figure 58 : Fiche mesure MR6 

Courbe spectrophotométrique 
des ampoules Leds ambrées 

Longueur d'onde lampe basse-
pression à vapeur de sodium 
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5.2.7. MR7 : Inspection et abattage des arbres à propriétés chiroptérologiques 

MR7 : Inspection et abattage des arbres à propriétés 

chiroptérologiques 

 

Code THEMA R2.1n - Récupération et transfert d’une partie du milieu naturel 

Espèces 
concernées : 

- Les chiroptères 
- L‘avifaune 

Objectifs : 

Les chiroptères arboricoles occupent des arbres-gîte durant une période pouvant aller 
de quelques jours (périodes transitoires) à plusieurs mois (reproduction de mai à août, 
hibernation de novembre à mars). Cette mesure a donc plusieurs objectifs : 

- Ne pas impacter les arbres à propriétés écologiques lorsqu’ils ne recoupent pas 
directement le plan de masse 

- Minimiser le dérangement et la destruction d’individus (notamment chiroptères), en 
phase chantier par des précautions spécifiques. 

Localisation 

3 arbres à propriétés écologiques servant potentiellement de gîte à la faune ont été 
recensés au niveau du centre de l’aire d’étude. Ces arbres sont situés dans l’emprise des 
travaux et seront donc visés par des modalités d’abattage.  
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Protocole :  

1- Repérage et marquage des arbres concernés en amont du chantier 

Depuis le sol, un écologue prospecte les vieux arbres à cavités et les marque. Les cavités 
peuvent être de natures diverses, comme des fissures étroites causées par le gel ou les 
tempêtes, les anciennes loges de Pics. 

▪ En amont du chantier, avant l'hivernage des chiroptères, les arbres à cavités seront 
obstrués avec du papier journal. Cependant, il est nécessaire de prendre quelques 
précautions :  

✓ Il est nécessaire d'utiliser du journal en fibres végétales, sans encre ; 
✓ Certaines autres espèces (insectes…) utilisent également ces cavités. Pour leur 

permettre de profiter de cet habitat malgré la présence de papier, il ne faut 

pas combler les cavités de manière trop dense. 

2 – Contrôle des cavités 

▪ L'inspection des arbres sera réalisée par le bureau d'études chargé de 
l'accompagnement du maître d'ouvrage durant la phase chantier, en collaboration 
avec une personne qualifiée pour le travail en hauteur : un cordiste. 

▪  
▪ Les cavités seront contrôlées à l’aide d’un endoscope et d’une caméra thermique. 

3- Abattage des arbres selon un protocole dans les jours suivants 

Les arbres à cavités, une fois identifiés, seront abattus par tronçons par une entreprise 
d’élagage (en prenant soin de ne pas tronçonner directement dans les cavités). Les 
tronçons seront ensuite amenés avec précaution jusqu’au sol, ou amortis par un épais 
tapis de branchages. Un fois au sol, ils seront inspectés, puis laissés au moins 48h pour que 
la faune y résidant puisse en sortir. 

Une méthode alternative d’abattage des arbres est de les poser précautionneusement 
à terre, de les inspecter, puis les laisser au sol 48h. Une pelle mécanique peut être 
nécessaire pour accompagner le tronc lors de l’abattage. 

Planification : L'abattage des arbres doit être réalisé idéalement entre septembre et février. 

Source : 

Ligue pour la Protection des Oiseaux 
Charte pour la prise en compte des chiropteres & des oiseaux nicheurs dans la gestion 
et l’entretien du patrimoine arbore et l’amenagement du territoire de l’Eurometropole et 
de la ville de Strasbourg - 2017 

Figure 59 : Fiche mesure MR7 
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5.2.8. MR8 : Etablissement d’un plan de gestion des OLD en conformité avec les 
contraintes écologiques et la gestion du risque incendie 

MR8 : Etablissement d’un plan de gestion des OLD en 
conformité avec les contraintes écologiques et la gestion 

du risque incendie 

 

Espèces concernées : 
• Ensemble des espèces – les espèces d’insectes, les espèces de reptiles et les 

espèces d’oiseaux 

Objectifs : 

- Les Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) sont obligatoires dans 
toutes zones exposées à un risque incendie. La gestion de celles-ci devra 
être conforme à l’arrêté préfectoral en vigueur dans les Bouches du Rhône 
et portant le règlement permanent du débroussaillage obligatoire et du 
maintien en état débroussaillé. L’article L.134-6 du Code forestier prévoit 
une obligation de débroussaillement :  

- Autour des constructions, chantiers et installations de toute nature, sur une 
profondeur de 50m ; 

- Autour des voies privées donnant accès à ces constructions, chantiers et 
installations de toute nature, sur une profondeur de 10m de part et d’autre 
et sur une hauteur minimale de 4m. 
 
En tenant compte de ces prérogatives, la totalité de la zone d’étude est 
soumise au OLD. 

  

Planification : 

- Les mois de septembre/octobre sont les plus propices aux interventions 
mécaniques car la reproduction d’une grande partie des espèces est achevée. 
Les espèces de reptiles ne sont pas encore en phase de vie ralentie et ont une 
capacité de fuite importante 

 

- Proposer une stratégie d’intervention respectueuse de la biodiversité 
 
Les espèces potentiellement impactées par les OLD sont les suivantes : 
 
- Timon lepidus (Lézard ocellé) 
- Psammodromus Edwardinus (Psammodrome d’Edwards) 
- Couleuvres 
- Lacerta bilineata (Lézard à deux raies) 
- Tarentola mauritanica (Tarente de Mauritanie) 
- Saxicola rubicola (Tarier pâtre) 
- Tetrax tetrax (Outarde canepetière) 
- Clamator glandarius (Coucou geai) 
- Carduelis carduelis (Chardonneret élégant) 
- Chloris chloris (Verdier d’Europe) 
- Streptopelia turtur (Tourterelle des bois) 
- Coracias garrulus (Rollier d’Europe) 
- Serinus serinus (Serin cini) 
- Sylvia melanocephala (Fauvette mélanocéphale) 
- Monticola solitarus (Monticole bleu) 
- Hypsugo savii (Vespère de Savii) 
- Pipistrellus Kuhlii (Pipistrelle de Kuhl) 
 
Il est préconisé pour ces espèces d’adapter une partie du 
débroussaillement afin de limiter les impacts potentiels et notamment la 
destruction d’individus : 
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- Adopter un itinéraire de débroussaillement permettant la fuite des espèces : 

En vue de limiter les risques de destruction de reptiles, il est conseillé de de 
débroussailler en suivant un itinéraire en tours excentriques ou en « zigzag », 
ceci afin de permettre à la faune de ne pas être piégée et de pouvoir fuir. 

 

- Adapter la période d’intervention : Eviter la période de nidification des 
oiseaux (15 mars au 15-30 juin) et la période de reproduction des reptiles. 
Il apparait intéressant pour la biodiversité d’effectuer les travaux de 
débroussaillement dans les périodes de fin septembre, début octobre ainsi 
que d’autres travaux entre février et mars, ce qui permet d’éviter la plupart 
des périodes sensibles et tout particulièrement la nidification des oiseaux et 
la reproduction des insectes mais également la période d’hivernation des 
mammifères.  

 
 

- Effectuer le débroussaillement sous forme alvéolaire, afin de maintenir une 
végétation arbustive ou arborée sous forme de bouquets ou bosquets, dans 
les limites autorisées par l’arrêté préfectoral du 12 novembre 2014. Ces 

patchs seraient favorables pour l’ensemble de la faune, en particulier pour 
les  zones de reproduction de la Fauvette mélanocéphale, du 
Chardonneret élégant ou du Serin cini par exemple.  

Figure 60 : A gauche : itinéraire de débroussaillage proscrit, au milieu et à droite : 
itinéraires de débroussaillage recommandés (Source : ECO-MED) 
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-  

 

 

- Utiliser de petits engins de débroussaillage afin d’éviter le dérangement et 
la modification du sol  
 
  

Source : 

- https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-foret-
et-developpement-rural/Foret/Debroussaillement/Le-debroussaillement-une-
obligation-legale 

- https://www.ville-gardanne.fr/IMG/pdf/brochure_info_debroussaillement.pdf 

Figure 62 : Fiche mesure MR8 

 

 

Figure 61 : Exemple de débroussaillage alvéolaire (source : Biotope) 

https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-foret-et-developpement-rural/Foret/Debroussaillement/Le-debroussaillement-une-obligation-legale
https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-foret-et-developpement-rural/Foret/Debroussaillement/Le-debroussaillement-une-obligation-legale
https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-foret-et-developpement-rural/Foret/Debroussaillement/Le-debroussaillement-une-obligation-legale


 

236 
Ventabren – Campus méditerranéen du Football 
Volet Naturel de l’Etude d’Impact – Rapport final – Juillet 2021 

 

5.2.9. Synthèse des mesures de réduction 

Le tableau ci-dessous reprend l'ensemble des mesures de réduction ainsi que les espèces 

concernées :  

Tableau 31 : Tableau récapitulatif des mesures de réduction  

MESURES DE REDUCTION 

MR1 : Mise en place d’un chantier vert 

▪ Ensemble des espèces et des milieux 

MR2 : Respect d’emprise des travaux 

▪ Ensemble des amphibiens 

▪ Ensemble des chiroptères 
▪ Ensemble des oiseaux  

MR3 : Mise en place d’une capture/déplacement des individus d’amphibiens en 
amont de la phase d’installation 

▪ Ensemble des amphibiens 

MR4 : Valoriser la trame verte et création d’une trame paysagère 

▪ Ensemble des espèces, en particulier les oiseaux nicheurs, les insectes, les chiroptères et les 
reptiles. 

MR5 : Gestion spécifique contre les espèces floristiques envahissantes 

▪ Ailanthe (Ailanthe altissima) 
▪ Herbe de la Pampa (Cortaderia selloana) 
▪ Figuier de Barbarie (Opuntia ficus-indica)   
▪ Yucca (Yucca gloriosa) 

MR6 : Limitation et adaptation de l’éclairage afin de limiter la pollution lumineuse 

▪ Les Chiroptères 
▪ Ensemble des autres espèces 

MR7 : Inspection et abattage des arbres à propriétés chiroptérologiques 

▪ Les Chiroptères 

MR8 : Etablissement d’un plan de gestion des OLD en conformité avec les contraintes 
écologiques et la gestion du risque incendie 

▪ Espèces de reptiles 
▪ Espèces de chiroptères 
▪ Espèces d’oiseaux 
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5.3. Mesures d’accompagnement 

En complément des mesures d’évitement et de réduction, nous proposons de mettre en place 

des mesures d'accompagnement de la maitrise d'ouvrage et des entreprises intervenantes. 

MA1 : Installation de nichoirs favorables à l’avifaune 

MA2 : Installations de gîtes favorables aux chiroptères 

MA3 : Création d’habitats favorable aux reptiles 

MA4 : Contrôler la mise en place des mesures de réductions et d’accompagnement sur le 
chantier 
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5.3.1. MA1 : Installation de nichoirs favorable à l’avifaune 

DREAL 

MA1 : Installation de nichoirs favorables à l’avifaune 

 

Classification 
Thema A3.a – Aménagement ponctuel (abris ou gîtes artificiels pour la faune) 

Espèces 
concernées 

Tarier pâtre (Saxicola rubicola) 
Chardonneret élégant (Carduelis carduelis) 
Verdier d’Europe (Chloris chloris) 
Fauvette ménalocéphale (Sylvia melanocephala) 

Objectifs  

Au niveau du site, des bosquets, des friches, des fourrés et des ronciers, qui 
constituent des habitats de reproduction pour les espèces citées précédemment, 
seront impactés par le projet.  

Les impacts estimés sur ces espèces ont donc été évalués à forts ou modérés. Afin 
de ne pas perturber les populations de ces espèces à une échelle plus importante, 
il est nécessaire de recréer des habitats de reproduction pour celles-ci. 

Cette mesure vise ainsi à maintenir / (re)constituer des habitats de vie suffisant à 
l’accomplissement du cycle biologique de ces espèces.  

Protocole  

Pour la mise en place de ces dispositifs, les aspects suivants sont à respecter :  

– Utilisation de matériaux non traités et non utilisation de colle pour la fixation 
des nichoirs (limiter les produits toxiques) ; 
 

– Orientation privilégiée : sud-ouest ou sud-est. Il s’agit d’éviter une trop forte 
exposition au soleil et aux vents dominants ; 

– Hauteur minimale d’installation sur l’arbre : 2 à 15 m selon les espèces 
ciblées. Il s’agit également de veiller à ce qu’ils soient hors de portée des 
prédateurs. Ainsi, les arbres sur lesquels ils seront installés ne devront pas 
posséder de branches basses. 
L’installation d’une ceinture protectrice de mailles en métal (hauteur 
d’installation minimal : 2,5 m) ou un grillage empêchera les prédateurs de 
grimper aux arbres. 

 

Exemple d’une ceinture de protection contre les chats  

– Les arbres sur lesquels les gîtes seront installés doivent être en bonne santé 
et ne pas risquer de tomber ;  
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– Dimension et forme adaptée aux espèces ciblées. 
 
À titre d’exemple, deux types de nichoirs sont présentés ci-après. En effet, par 
rapport aux espèces nicheuses recensées sur le site et ciblées, différents types de 
nichoirs peuvent être installés, tels que :  
 

Un nichoir multi-espèces permet d’accueillir les oiseaux des 
jardins cavernicoles et semi-cavernicoles. Sa façade avant 
modulable permet de l'utiliser pour différentes espèces 
d'oiseaux, à savoir :  

- La façade à trou d'envol de 28 mm pour les plus petites 
espèces de mésanges comme la bleue, la huppée et la 
nonnette ; 

- La façade à trou d'envol de 32 mm pour les oiseaux de taille 

moyenne : Mésange charbonnière, Sittelle torchepot, le 
Moineau friquet et le Moineau domestique ;  

- Sans façade, en version semi-ouvert pour les oiseaux semi-
cavernicoles : le Rougegorge familier, la Bergeronnette grise 
et le Rougequeue noir. 

(Prix informatif : 15.50 euros, source LPO). 

Quatre nichoirs de ce type seront installés. 

 

Un nichoir à passereaux qui permet d’accueillir les 
oiseaux de petites tailles tels que les espèces citées dans 
cette fiche mesure.  C’est un nichoir cylindrique, de 
diamètre 12 cm et d’une hauteur d’habitacle de 20 cm. 
Ces nichoirs peuvent avoir un trou d’envol de 26 ou 27 
mm.  

(Prix informatif : 32.90 euros, source LPO) 

Quatre nichoirs de ce type seront installés. 

 

Entretien 

Les nichoirs seront nettoyés en fin d’hiver (Février - Mars). L’entretien des nichoirs 
permet d’éviter l’installation d’autres espèces notamment insectes qui ne 
favoriseraient pas le retour des oiseaux l’année suivante. Il s’agira de s’assurer 
qu’aucun autre animal (mammifères) ne s’est installé dans le nichoir avant tout 
nettoyage. Le nichoir sera vidé et débarrassé simplement des salissures. L’utilisation 
de produits chimiques est proscrite. 

Planification  - 

Précautions 
particulières 

Un accompagnement par un écologue et un suivi de cette mesure seront mis en 
place.  
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Sources 

Guide BBP, Nichoirs pour Oiseaux 

(http://biodiversite-positive.fr/wp-content/uploads/2011/10/Nichoirs-pour-oiseaux-28-fev.pdf) 

LPO PACA - Atlas des mammifères 2010-2015 : protocole de pose et suivi des nichoirs à chouette hulotte 

https://boutique.lpo.fr/catalogue/aux-couleurs-de-la-lpo/nichoirs-lpo/nichoir-lpo-
eco?p=1&c=24839#prd-details 

Figure 63 : Fiche mesure MA1  

5.3.2. MA2 : Installation de gîtes favorables aux chiroptères 

MA2 : Installer des gîtes à chiroptères 

Classification 
THEMA 

A3.a – Aménagement ponctuel (abris ou gîtes artificiels pour la faune) 

Espèces concernées : 

• Pipistrelle pygmée (Pipistrellus pygmaeus) 

• Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii) 

• Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) 

• Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri) 

Objectifs : 

Cette mesure a pour objectif de recréer un habitat favorable aux espèces dont 
l’écologie est de type arboricole ou anthropique en termes de gîtes estivaux. Parmi 
les sept espèces identifiées sur l'aire d'étude, quatre d’entre elles présentent ces 
caractéristiques favorables à une activité arboricole et/ou une activité anthropique. 

Elles utilisent les décollements des écorces des vieux arbres pour se réfugier. 
L'étroitesse des anfractuosités n'est pas un facteur limitant de leur colonisation par 
les chiroptères. Les espèces arboricoles sont en effet capables de coloniser les gîtes 
estivaux disposant d'entrées à faible diamètre. 

Elles sont également capables d’utiliser des habitations pour gîter comme les 
greniers, les fissures, les toitures etc. 

Protocole :  

Pour favoriser la fréquentation du milieu naturel par les chauves-souris, un certain 
nombre de mesures peuvent être mises en place sur le site, comme la conception 
de gîtes de substitution. Les gîtes naturels (arbres sénescents, arbres morts sur pieds) 
font partie d’une réflexion à mener pendant la phase d’exploitation. 

Les gîtes artificiels intégrés aux bâtiments :  

 

De même, des gîtes cavernicoles ou fissuricoles seront intégrés à certains bâtiments 
afin de permettre aux espèces de trouver des gîtes adaptés au niveau du projet 
d’aménagement. Ces gîtes permettront également une meilleure cohabitation 
avec les gens car empêcheront les chiroptères d’utiliser des espaces non dédiés à 
cette fin. Pour cela différentes installations peuvent être conseillées en fonction du 
type d’aménagement envisagé :  

➢ Aménager des ouvertures et accès spécifiques au passage des 
chiroptères : portes et tabatières permettent entre autres leur passage. 
L’accès doit avoir une hauteur de 15 cm pour une largeur d’au moins 40 
cm, de préférence 60 cm. Ce type d’ouverture peut leur correspondre plus 
particulièrement pour créer un accès aux caves.  
 

https://boutique.lpo.fr/catalogue/aux-couleurs-de-la-lpo/nichoirs-lpo/nichoir-lpo-eco?p=1&c=24839#prd-details
https://boutique.lpo.fr/catalogue/aux-couleurs-de-la-lpo/nichoirs-lpo/nichoir-lpo-eco?p=1&c=24839#prd-details
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➢ Des ouvertures au niveau des toits peuvent également être aménagés : des 
chiroptières qui leur permettra notamment d’accéder aux combles ou 
greniers.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Favoriser les gîtes au niveau des constructions : aménagement d’un 
caisson au niveau de la toiture ou de la charpente (volume non utilisé), 
création de loge au niveau de la maçonnerie, utilisation de brique creuse… 
 

Le nombre de gîtes favorables aux chiroptères a été augmenté à 8, à raison de un 
gîte par espèce.  

Les gîtes à chiroptères doivent être orientés sud/sud-est, à une hauteur minimale de 
3m et protégés du vent et de la pluie. Plusieurs types de gîtes artificiels peuvent être 
mis en place sur le site d’étude : 

Les nichoirs plats  

Les nichoirs plats sont les nichoirs les plus souvent construits et posés. Les modèles 
simples, à un seul compartiment sont à éviter. La construction d’un nichoir avec 
plusieurs compartiments empilés leur est préférable. En effet, ceux-ci permettent 
d’offrir une différence de température selon la météo favorable aux chauves-souris.  

Les règles de base pour ce type de nichoirs : emplacement au sud, pour capter le 
soleil matinal, intérieur non peint, non traité et rugueux, extérieur peint en noir pour 
emmagasiner la chaleur de la journée, surface d’atterrissage rugueuse. 

Chiroptières de toitures (source Groupe mammalogique 
Breton)   
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Figure 64  : Schéma type de nichoirs à Chauve-souris (source : ECOTEC) 

 

 

Autres mesures de gestion à mettre en œuvre en parallèle  

➢ Maintenir l’écologie des chiroptères sur le site pour faciliter leur 
présence (fourrés riches en insectes, pelouse, milieux humides) ; 

 
➢ Favoriser l’installation d’arbres sénescents ; 

 
➢ Limiter les opérations d’élagage, en améliorant les routes de vol des 

chauves -souris (haies arbustives, alignements d’arbres) ; 
 

➢ Utiliser dans l’aménagement paysager des plantes mellifères importantes 
pour la présence d'insectes, ces derniers servant entre autres de source de 
nourriture pour les chiroptères ; 

 
➢ Choisir des haies non mellifères cette fois pour tout alignement de végétaux 

quelconque en bordure de route ou de trafic routier important.  

L’installation d’un ou plusieurs arbres à cavité arboricole serait une plus-value pour 

la biodiversité.  

Planification : Planification avant les travaux durant une période allant de novembre à avril.  

Précautions 

particulières : 
- 
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Source : 

Ecotonia – LPO  

Source Ecotonia/ Veolia : Intégration écologique Station d’épuration de Cagnes sur Mer 

Nichoir Chauve-souris 

(http://www.nichoir.fr/gite-a-chauve-souris,fr,3,90.cfm) 

Figure 65 : Fiche MA2  
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5.3.3. MA3 : Création d’habitats favorables aux reptiles 

DREAL 

MA3 : Création d’habitats favorables aux reptiles 

 

Classification 
Thema 

R2.2l - Installation d'abris ou de gîtes artificiels pour la faune au droit du projet ou à 
proximité 

Espèces 
concernées Toutes les espèces de reptiles 

Objectifs 

Il est intéressant de profiter de l’implantation d’une bande d’espaces verts dans le 
plan d’aménagement paysager, pour y intégrer des habitats favorables aux reptiles 
(zone d’abris, d’ensoleillement et d’hivernation, etc.).  

Cette zone est optimale considérant qu’elle peut être utilisée par les espèces 
pendant les phases de travaux et d’exploitation. 

Cette mesure a donc deux objectifs :  

- Créer des habitats à proximité de l’aire d’étude où peuvent fuir et se réfugier 
les espèces lors de la phase chantier ;  

- Recréer un habitat favorable à ces espèces au sein de l’aire d’étude, et qui 
soit pérenne même en dehors de la période d’exploitation de la voirie ; 

Protocole 

1) Création d'hibernaculum 

L'hibernaculum est un abri artificiel utilisé par les reptiles en période d'hivernage 
mais également le reste de l'année en tant qu'abri régulier. Ce lieu permet aux 
reptiles d'être à l'abri du gel, d'avoir une placette de thermorégulation et d'avoir 
une ressource en nourriture (insectes, rongeurs, etc.). 

L'hibernaculum est constitué d'un empilement de matériaux de réemploi, grossiers 
et inertes (branchages, souches, gravats, pierres, etc.). Les cavités et les interstices 
servent alors de gîte pour la faune. Des végétaux, du géotextile et de la terre 
recouvrent le tout pour empêcher le détrempage du cœur de l'hibernaculum et 
son effondrement.  




